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PARIS, 1" JUIN. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le Gouvernement croit devoir protester contre les 

suppositions de tout genre, les accusations malveillantes 

ou les interprétations irréfléchies auxquelles a. donné lieu, 

jegujs,quelques semaines, la question de l'annexion de 

)aSavoie et de l'anoblissement de Nice à ia France. C'est 

il» mite d'une guerre heureuse et d'événements qui ont 

cousidérab'ement accru son territoir e que le roi de Sardai-

g
D

e, sur la juste demande de l'Empereur, et consultant 

d'ailleurs l'intérêt des provinces séparées du reste de ses 

Etat- par bs plus(hautes montagnes de l'Europe, a con-

senti à signer le traité qui va les réunir à la France après 

le vote solennel des populations. Quoi déplus frane, de 

plus régulier,jie plus légitime ? Cependant, sous l'influen-

ce des passions hostiles ou d'amitiés imprudentes, les uns 

eelivrent à des insinuât on-,.les aut'-es à d.'s apprécia-

tions qui tend «ut à attribuer au Gouvernement français le 

dessein de provoquer ou do lasser u4..e des complica-

tions eu Europe pour y chercher l'occasion oe nouveaux 

sgrandisseinenis. C'est une pensée-toute contraire qui l'a-

nime. 

« Le Gouvernement; nous le proclamons hautement, 

déplor* ces muitceuvres destinées à propager journelle-

ment les impressions les moins exactes sur ses véritables 

jntenijops. L'Empereur fait tous ses effort» pour iétablir 

« Euflspç la couliance ébranlée. Sou unique déeir est> de 

vivre en paix avec les souverains ses alliés et de meitre 

tousses soins à développer activement les ressources de 

la France.» 

Le Moniteur publie la dépêche-suivante : 

« Ou écrit de Naples par le télégraphe, en date du 

30 mai : 

«Garibaldi est entré dansPalerme le 27, et s'est rendu 

maître de la plus grande partie de la ville. Les troupes se 

sont concentrées au château et le bombardement a, immé-

diatement commencé. Des incendies ont éclaté sur plu-

sieurs points. 

« Le 28, à midi, Garibaldi attaquait le château. » 

Ou lit dans la Patrie: 

« Les dé, êehes arrivées dans la journée ne font pas 

connaître le résultat de l'attaque du 28. L'une d'elles, que 

"ous mentionnons sous toutes réserves, assure qu'à la 

"aie du 29 «u matin, les forts de mer de Palerme, occupés 

Par les troupes napolitaines, tenaient toujours. 

« On connaissait à Naples les événements du 27 et ceux 

™28. Ils avaiecit produit une vive impression, mais la 
v* confirmait à être tranquille. » 

Un
 Ht datis le même journal : 

"On nous communique les bulletins suivants : 

Palais-Royal, i" juin, 10 h. du matin. 

Villegénis, 31 mai, 10 h. Ip2 

du soir. 

" L'état de S. A. I., ce soir, est moins alarmatit; le 

Prince a pu avaler quelques cuillerées de bouillon ; il pa-
11 avoir plus de connaissance que ce matin. 

« (Signé) RAYER et LE HELLOCO. 

Vendredi, l,r juin, 6 h. 1|2 

du matin. 

" L état de S. A. I. paraît un peu amélioré. " 

« (Signé) RAYER et LE HELLOCO, « 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 10 mai. 
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 un incen

" Ui*«s un appartement dépendant d'une maison 

sise â Paris, rue-do la Ville-l'Evêque, 42, appartenant à 

M. de Suguy, et dont M. le marquis de Gaïta' était loca-

taire. 

Par ordonnance de référé, rendue peu de jours après, 

sur la demande de M. de Suguy, M. Leso.ifaché, archi-

tecte expert, fut commis pour rechercher les causes de cet 

incendie, déterminer le dommage, et les mesures à pren-
dre pour le réparer. 

La compagnie la Prudence, qui avait assuré les risques 

de M. ie marquis Gaïta de, intervint à l'expertise, et dé-

clara prendie le Fait éi cause de son assuré, 

i L'expert constata que l'incendie avait commencé par la 

tête de^ la poutre d enchevêtrure de la maison n° 42, 

faisant face à l'âtre d'une cheminée de la maison n° 40, 

construile après la première, et appartenant à M Seguin, 

laquelle cheminée n'émit séparée dé la poulre que par un 

espace de dix-huit centimètres, rempli par un revêtisse -

irieht insuffisant en plâtre et moellons ; il constata en ou-

tre quedes ouvriers travaillant à des réparations, pour le 

compte do M. Séguin, avaient allumé des feux de copeaux 

dans cette cheminée, sans que rien pût d'ailleurs leur faire 

supposer la proximité de l'enchevêtrure. 

D'après a s données, une procédure assez compliquée 

s'engagea entre les parties. 

M. de Sugny demandait contre la compagnie la Pruden-

ce, co ame représentant M. de Gaïta, locataire, une con-

damnation à la garantie des conséquences de l'incendie, 

par application de l'arlicte 1733 du Code Napoléon. 11 de-

mandait en même temps une semblable condamnation 

contre M. Séguin pour le cas où il serait reconnu que 

l'incendie provenait soit de son fait soit du fait de ses au-

teurs, sa a* -

De son côté, la compagnie la Prudence demandait que 

soit M.de Sugny, soit M. Séguin, fissent décarés respon-

sables des dommages causés par l'incendie, suivant qu'il 

serait attribué au vice de construction de la maison h° 42 

ou de celle n" 40. 

M. Séguin opposa à ces demmdes le système de dé-

fense qui a été en partie admis par les premiers juges, et, 

à toutévènemeni,il a formé une demande en garantie con-

tre le sieur Chauvel, entrepreneur, comme responsable 

du fait de ses ouvriers. 

Sur ces demandes jointes, le Tribunal civil de la Seine, 

par jugement du 20 janvier 1859, a statué en ces termes ; 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les demanies diverses portées devant ie 

Tribunal, se rattachent toutes à la question préalable de 

savoir par la l'aute de q<>t a eu lieu l'iccendie du 23 le 

vrier (858, qui s'est mauifené dans l'atiiiartomeut du mar-

quis de Gaïta, rue de la Ville Levêque, 4i, laquelle faute est 

creouse, re bu ire de Suguy, propriétaire de laike maison, et 

Séguin, propriétaire de la marsou voisme, 49 ; 

« Alte> du que le déliât étant ainsi posé entra propriétai-

res conligus, la présJmjSlrou spéciale de l'àrtictt 1733 du Co-

de Napoléon, qui ne règle que les rapports entr^ le locataire 

et le prOfjriétaiie, demeure sans application à l'espèce ; quanj 

l'action en responsabilité ne peut procéder que d'un fait cer-

tain ei démontré ; 
« Attendu, quant au fait, qu'il n'est pas judiciairement éta-

bli que le fui ail pris pir la maison de S'gum ; quo )o seul 

poiut hors de contestation est que l'incendie a commencé par 

là poutre d'enchevêtrure, placée dans la maison de Sugny, 

près de la cheminée du salon et de celle de la cui-ine, ei'fai-

sant face à soa extrémité k l'à're d'u^e cheminée de la nui-

son de Séguin, dont elle n'est séparée que de 18 cïiitimè-

tres ; 
« Attendu que de estte proximité dangereuse de la solive et 

de cette circonstance que l'intervalle dont il s'agit n'était 

rempli qu'eu plàire et i.n moellons, l'exuert a pu conclure, 

comme il l'a fait, à la probabilité du point où l'incendie au-
rait commencé par la maison de Séguin, mais qu'il n'a pas af-

firmé que ce soit certainement le feu de la cheminée de Sé-

guin qui ait atteint la poutre, plutôt que celui de la chemi-

née de de Sugny, qni vraisembiablemeutavau été plus ardent 

et plus continu ; qu'en présence de ces deux hypothèses ad-

missibles, le point de déj art de la demande de Suguy n'est 

pas suffisamment constant en fait ; 
« Attendu, quant à la faute, qu'en admettant comme cer-

tain que le feu ait pris du côté de la maison de Séguin par 

la solive d'enelievêirure, il a été constaté par l'expert que nen 

n'annonçait du côté de Séguin l'existence de cette solive, pla-

cée par les auteurs de Sugny, lors de la constructiou de la 
maison, antérieurement à celle de Séguin, qui d'ailleurs au-

rait construit sa cheminée suivant les règ^s de l'art ; 
« Attendu c;ue ;e droit que l'artic e 657 donne au voisin, 

voulant adosser une cheminée à un mur mitoyen, de faire ré-

du re à l'ébauchoir la poutre jusqu'à la mo tié du mur, n'est 

une obligation qu'autant qu'il est averti de la présence de 

cette poutre, et n'impliqua pas la nécessité préalable de fouil-

ler le rnur jusqu'à la moitié de sou épaisseur; 

« Attendu que dans l'espèce, le constructeur de la maison 

de Sugny, en ne posant la poutre ni jusqu'à l'extrémité du 

mur, ni à la ligne médiate, en prenant son point d'appui à 

18 centimètres du parement extérieur, n'a pas suffisamment 

veillé aux éventualités légales de ia mitoyenneté qu'il pouvait 

être obligé de céder, et notammun de fèduSeation de la che-

minée voisine qu'il devait prévoir ; que p:.r là il a téméraire-
ment engagé l'avenir et mis ses successeurs dans l'impossibi-

lité de rejeter sur autrui le sinistre né du défaut d'avertisse-

ment ou de précaution qui demeure le fait personnel de 

« Attendu, au surplus, que rien ne permet de supposer que 

la cheminée Je Séguin ait subi depuis sou installation des 

modifications de nature à rapprocher le foyer de la solive, 

particulièrement par lu fut de. l'architecte Chauvel; 
« Attendu que de l'appréciation ci-dessus, il résulte que 

c'est à tort et- sans droit que Séguin a été assigne par Sugny 

et la compagnie la Prudence ; 
« Attendu, sur le surplus des demandes, etc. ; 

,< Déboute de Suguy et 1B compagnie la Prudence de leurs 

demandes contre Seguin, etc. » 

M de Sugny a interjeté appel de ce jugement contre 

M Séguin et la compagnie la Prudence. Cette compagnie 

s'esti"ortée appelante incidemment contre M. de Sugny, 

et a interjeté également un appel principal contre M. Sô-

auia Celui-ci a dénoncé ces appels à M. Chauvel, entre-

orencur des travaux de réparations et de constructions 

S "Lait exécuter dans sa maison, et a conclu contre 

lui à la «aratitie en cas d'intirinalion.
 Me 

La Cour après avoir entendu en leurs plaidoiries M< 

De^rmandie pour M. de Sugny, M" Allou pour la com-

Sn.Tla Prudence,'M= Mathieu, pour M. 

R 8 Inr M f harVl a, sur les conclusions conforme» de 

M K ctg^S iloreau, réformé la décision des pre-

miers juge, par l'arrêt dont la teneur suit: 

« La Cour, 

« lin ce qui touche l'appel de de Suguy : 

« A l'égard de la compagnie la Prudence, comme représen-

tant le marquis" de Gaiia, locataire de la maison appartenant 

à l'appelant : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 

« A l'égard de Séguin : 

« Considérant que, par suite de la mise hors de cause du 

locataire, représenlé par la compagoio la Prudence, la ques-

tion de responsabilité des conséquences de l'incendie se trouve 

circonscrite entre Séguin et de Suguv, et qu'il ne reste plus 

qu'à recherAer et reconnaître, conformément à l'esprit de 

l'art. 1382 du Code Napoléon-, par le vice duquel des deux 

immeubles contigus l'accident a été occasionné} 

« GonsidSraKt qu'il ressort des faits et documents de la 

Cour, notamment du rapport de l'expert Lesoufiché, que le 

feu a commencé par la tète d'une poutre de la maisou de de 

Suguy qui aboutissait dans le mur mitoyen, à dix-huit centi-

mètres du foyer d'une cheminée de la maison de Séguin, et que 

cette eneliîvSirure a été atteinte, au travers de l'en iu'it dé-

gradé et tout à fait insuffisante qui U recouvrait, par l'effet 

da. feu que de;i ouvnsrs, travaillant pour Séguin, avaient al-

lumé-tans celte cheminée ; 

« Considérant qu'on m; saurait, ainsi que l'ont fait les pre-

miers jùges, regarder comme uu vice de construction de U 

maison de Sùgtiy, la place occupée par ladite enchevêtrure, à 

18 centimètres du par- ment extérieur du mur du eô é de Sé-

gtrin, puisque l'art. 057 du Code Napoléon aurait permis à de 

Sut»uy on à son au.eur de lui en faire occuper toute l'épais-

se or, ihoins cinqumte-quatre .oillitnètres (Jeux ponces), et 

qu'un fait expressément autorisé, par la loi ne saurait créer 

un cas de responsabilité ; 

«. Cousidéraut qu'au contraire il y a lien de reprocher à Sé-

guin on à son auteur, îles fat ts de qui il r-st passible, de n'avoir 

pas, lors de l'établissement de la cheminée dout s'agit, sondé 

le mur mi oyén pour reconnaître la présence des poutres qui 

pouvaient appartenir à la maison voisine, et procède à leur 

ré luction au moyen de l'ebauchoir, conformément au même 

article 657; 

« Considérant que cette négligence ayant été la cause pre-

mière de l'incendie dont les conséquences sont soumises à 

l'appréciation de la Cour, c'est à juste titre que de Sugny et la 

compagnie la Prudence se sont adressés à Séguin pour obienir 

la répuraiion du préjudice qu'ils en ont respectivement 

éorouvè ; 

« Considérant que l'exp°rt a déterminé dins son rapport les 

traviUi nécessaires pour la répuraiion du do n mage causé à 

ia maison de de Suguy; qu'il, n a évalué la dépense à 1a somme 

d : 7,894 fr. 53 é., ei qu'il convient de s'arrêter sur ce point 

aux conclusions de son rapport; 

« Eu ce qui touche les conclusions subsidiaires de Séguin : 

« Considérant, que des faits par lui articules, les uns man-

quent de pertin'.uc:-, e: les autres sont, dès à présent, démentis 

par les ooeuments du procès; 
n En ce qui touche ['appel de la compagnie la Prudence : 

n A l'égard de de Sugny, considérant que, d'après les mo-

tifs qui préçeient, il n'a encouru aucune responsabilité vis-à-

yis au marquis de Gaïta, son locataire; 
« A l'égatd de Séguin, par les motifs qui ont été déduits 

plus haut, et considérant, en outre, que l'impor ahee des 

dommages éprouves p .r le marquis de G .'l'a a été fixé, par ju- ; 

neinent et arrêt, à la somme de 22 337 fr. 35 c, eic... ; 

« En ce qui touche l'action récursoire de Seguin jouire 

Chauvel : 
« Con- idérattt qu'il n'est pas établi que les ouvriers de Chau-

ve! aient fait, dans la cheminée de Seguin, un feu excessif; 

qu'il a suffi, selon l'expert, d'un feu modéré de copeaux pour 

que la flamme et la'chaleur se soient communiquées à l'en-

ciievê'.ure dansles mauvaises conditions où se trouvait le 

garnissage tu plâtre et moel orts qui fis dissimulait, et que ces 

ouvriers u'ayant pu en soupçonner l'existence et la proximité, 

l'entrepreneur qui les employait ne saurait être recherché 

"[jour les ..onséqueuces d'un fait qui n'avait eu soi rien do re-

prochable ; 
« Infirme, en ce que le jugement dftnt est appel a dé-

boulé de de Sugny et acbtnpagfiie laPruleuce de leurs de-

mandes contre Seguin ; emeudant quant a ce, déclare S guin 

responsable envers de Sugu'y et la compagnie la Prudence des 

conséquences de l'incendie dont s'agit, eic. ; 

« Déboute Séguin de sa demande en garantie contre Chau-

vel. » 

COU1A IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 23 mai. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — MALADIE D'UN ASSOCIÉ. — PA-

1UI.YSIE INTERMITTENTE DU CE11VEAU. CAUSE DE DISSO-

LUTION DIS SOCIÉTÉ. 

La paralysie intermittente du cerveau d'un co-associé est-

elle une cause suffisante de dissolution de la société? 

Une société pour la fabrication de papiers peints existe 

depuis longtemps à Paris, rue dé Cbarenton, 157. 

Elle avait été constituée d'abord sous la raison sociale 

de DelicourtetC', en nom collectif, puis sous celle de Da-

hcourt, Campmas et Garât, également en nom collectif; 

pois enfin sous la raison sociale actuelle de Campmas, 

Carat et Ce, en nom collectif entre Campmas et Gsrat, et 

e-ii commandite à l'égard de Delicourt. 

Dans le courant de décembre 1858, le sieur Campmas, 

voyageant en Russie pour le compte de la société, avait 

été saisi d'une maladie assez grave pour cesser, à cette 

époque, tout travail, et pour nécessiter la présence de sa 

femme auprès de lui. 
A leur retour à Paris, le sieur Campmas avait été placé 

dans la maison de santé du docteur Doperthuis, à Cham-

pigny-sur-Marne, où il est encore. 

La dissolution de la société avait été, sur la demande 

de ses co-associés, prononcée par le Tribunal de commerce 

de la Semé en ces termes : 

« Le Tribuual, 
« Eu ce qui touche la dissolution de la société : 

« Attendu qu'il ressort des pièces produites et des débats 

quo, dans ie courant de décembre 1858, Cgnipmas a été atteint 

d'une paralysie intermittente du cerveau; que cette maladie a 

produit dans sou organisation un tel trouble, que, depuis 

cette époque, il a dû cesser tout travail et demeurer complè-

tement étranger aux affaires de la société; 

« Attendu que si, daus l'intérêt du sieur Campmas, on re-

pousse la dissolution de sociéié, prétendant que la maladie 
dont Cimpuias est atteint est eu voie décroissante, il ressort 

des documents fournis au Tribunal que, d'une p.rl, la science 

ne peut assurer sa guérisoo daus un aveuir prochain, et que, 

de l'autre, par son eloigueineut forcé des affaires, les intérêts 

sociaux souffrent d'une façon corn promenante ; 
« At endu que l'infirmité habituelle de Campmas le rend 

inhabile et incapable de fournir aux intérêts communs lu 

concours sur lequel ses associés avaient droit de compter; 

qu'il y a lieu, dès lors, faisant droit à la demande, de pr'onon1 

cer U dissolution de la société Campmas, G^rat et Ce; 

« Déclare dissoute, à partir de ce jour, la société formée 

entre G.rat, Campmas et Delicourt, sous la raison sociale 

Caropmas, Garât et C% ayant pour but la fabrication de pa-

piers peints pour teiuures, etc. » 
Devant la Cour, M' Crémieux, avocat du sieur Campmas, 

après uu touchant tableau des peines, des fatigues, de l'intel-

ligence, du zèle, poussés jusqu'à l'énergie par son client pour 

les affaires de la société, malgré la cruelle maladin dont ïl 
était at eint dans son voyage en Russie qui devait lui ê^re si 

fatal, et du pieux dévouement de sa femme qui avai brsvétous 

les dangers d'un si long \oyjge, et affronté la température 

glacée de ce iouilaoi pays pour te rendre auprès de lui, sou • 

tenait en droit que la maladie dont le sieur Campmas était at-

teint ne le cons.iuiait pas dans l'état habituel u'mfirmité exi-

gé par l'article 187) du Code Napoléon, po.ir motiver la dis-

solution de la société ; que cette maladie, quelque grave 

qu'elle, fir, n'éta.t pas incurable; qu'eu lait, il résultait des 

demi-r-t raupuns d-s médecitu que 'état de san é du sieur 

Campmas allait s'araelioraut, qu'il était entre daus uu état de 

convalesceme qui donnan la certitude de sa gnériso». 
Qu'enliu la société devait finir le 30 juin 1861, et que, d'a-

près 1rs combinaisons de l'acte d-société, ce n'vtait qu'à la fin 

de la société que son clMit devait recueillir le prix de son tra-

vail et de son dévouement aux ifllérêU sociaux. 

Subsidiairement Me Crémieux demandait lu viute de son 

client par tel homme de l'art qu'il plairait à la Cour de nom-

mer pour couutaier sou état actuel. • ' 

M" Marie, pour le sieur Càiiipraas, faisait observer que 

l'article 1871 ne restreignait pas au seul cas d'infirmité ha-a-

tuelle la eissolution de société , puisqu'il «jouiait d'au-

t'es cas semblables dont la légitimité et U gravité sont lais-

sées a l'arbitrage des juges; or, du-ait il, la paralysie du cer-

veau dont est inalheureu-e.neii-. atteint, lie sieur Cimptnas ne 

pardonne guère, et ne permet pas d'espérer qu'il soit rétabli 

avant l'expiration de la société qui n'a plus qu'un an d'exis-

tence. La Cour remarquera, d'ailleurs, que la longanimité des 

associés a éié.aussi patiente et humaine que pussibie... 

La Cour n'a voulu trancher ni la question de droit 

ni la question scientifique sur la possibilité ou la proba-

bilité de giiéfisou; elle, a rendu l'arrêt d'espèce suivant : 

« La Cour, 
« C onsidérant qu'il est dès actuellement établi par les do-

cuments et rampons produits par I<M diverses parties que, 

pendant le temps qui reste à courir jusqu'à l'expiration de la 

société, Cajnpmaa sera dans l'imposs.bilité de s'occuper utile-

ment do la g rftuce de la société ; 
n A ioptaiit, au surplus, les motif* des premiers juges ; 

« Sans qu'il soit besoin d'ordonné' un nouveau rapport sur 

l'étal de Campmas subsidiairement demandé par celui ci , 

« Confirme. » 

TRIRIJiNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 31 mai. 

DEMANDÉ EN PAIEMENT DE Dltl ITS DE COLLABORATION LITTÉ-

RUttE PAR M. AUGUSTE JtAQUET CONTRE H. ALEXANDRE DU-

MAS PÈRE Et M. LKFllANÇOIS, COMMISSAIRE A L'EXÉCUTION 

DO COX.OROAT OBTENU PAR CELUI-CI. 

Dans la Gazette des Tribunaux des 22, 28 janvier, 4 

février 1858 et 16 novembre 1859, nous avons rendu un 

compte complet des débits qui out eu lieu tant devant le 

Tribunal de première instance que devant la Cour impé-

riale >>nr la prétention alors élevée par M. Maquet à 4a 

cop'i priété de la pl s grande partie des oeuvres de M. 

Alexatidre Dumas père. 

Sur cotte demande est intervenu le 3 février 1858 un 

jugement de la 1" chambre ainsi couç i : 

K Le Tribunal, 
n En co qui touche l'intervention de Lefrançois ès-nom : 

« Attendu qu il a qualité pour intervenir dans le piocès, et 

qu'il déclare adhérer a la défense d'Alexandre Dumas ; 

« Eu ce qui touche les conclusions prises par Vlaquet contre 

Dumas, suivant exploit introdueuf d'instance du 24 avril der-

nier; 
« Attendu que par une convention verbale da 1D février 

1848, dont l'existence est reconnue entre les parues, àlaquet a 

cédé- à A'exandre Dumas le droit de copropriété à iui apparte-

nant dans tous les ouvrages dramatiques et littéraires sans 

exception qu'ils avaient compo-é eu collaboration jusqu'au 1" 

janvier précédent, ei ce moyennant le prix de 143,2(10 fr., en 

vertu d - diverses conditions ; 
« Que, (enant ladite ce-sion comme non avenue et résolue 

par l'effet de uoii-paiement du prix, Maquei demande à être 

reconnu comme co-auieur et commecopropriétaire de to.is ro 

m«us it pièees de théâtre compris dans la cession ; qu'il con-

clut, en i onséquence, à être admis 1 exercer tous les droits 

udl s résultant de la copropriété, et notamment à ce quo Du-

mas soit condamné S fui rendre compte des sommes qu'il a 

perçues depuis le 1" janvier 1848, par suite des publications 

faites alors et depuis, soit en France, soit à l'étranger; 

« Attendu qu'Alexandre Dumas et Lefrançois ès-noms con-

testent d'abord cette demande, alléguant que Maquei n'a ja-

mais eu la Copropriété des ouvrages dont il s'agit; que la ces-

sion de 1848 était simulée et qu'elle n'a eu d'autre objet que 

de lui faire assurer le moyen de so faire ; ayer par Hostein, di-

recteur privilégié du Théâtre -Historique, avec une délégation 

de Dumas, les droits qui reviendraient a Maquet dans le pro-

duit des œuvres dramatiques à Wire par lui pour ce théâtre, 

en collaboration avec Dumas, mais que ces allégations ne sont 

point, admissibles ; 
« Qu'en effet, il résulte des circonstances et documents du 

procès'que la collaboration de Mdquel aux ouvrages cédés par 

la convention de 1848 a été aussi importante înleliectuellement 

que profitable pécuniairement à Dumas; 
« Que, d'un autre côté, celui-ci ne prouve en aucune manière 

ia simulation; qu'il est, au contraire, démontre pour le Tri-

bunal, que la cession a eu une cau^e très-reelle pour les deux 

parties résultant du passé, et totalement indépendante des 

Conventions faites avec Hostein pour l'avenir; 

« Que le droit devant dériver de ces conventions au profit 

de Maquet a même été réservé par lui distinctement de la cho-

se cédée ; 
« Qu'enfui s'il a touché avant 1848 diverses sommes de Du-

mas ou dé ses é iiteur*, il les a reçues sur le produit des pu-

blications alors faites ; 
« Mais a.tendu que les défendeurs repoussent subsidiaire-

ment la demande, de Maquet, et lui opposent la faillite et le 

concorda', postérieurs de Dumas, et que cette exception est 

bien fondée ; 
« Qu'en effet, aux termes dé l'article 516 de la nouvelle loi 

sur les failli es, lé concordat obtenu par le failli est obliga-

toire pour tous les créanciers portés ou non uu bilan vérifiés 

ou non affirmés, ei même pour causes purement civiles ; 

n Que la condition do Maquet, créancier eu vertu de la ces-

sion de 1848, don donc être la même que celle de tous les au-
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très créanciers d'Alexandre Dumas, c'est-à-dire qu'il n'a plus 
de droit contre lui qu'à un dividende de 25 pour 100 promis 

par le concordat ; .. 
« Qu'en vain Maquet prétend qu'il était rentre dans son 

droit de copropriété dès avant la faillite, la résolution de la 

cession s'étant opérée par la seule conséquence du non paie-
ment du prix et de plein droit, selon convention intervenue ; 

« Qu'il est établi par les documents du procès que cette ré-
solution ne pouvait être acquise que six mois après le défaut 
de paiement constaté par un acte extra-judiciaire, et qu'en 
fait les mises en demeure signifiées par lui ne datent que des 
28 avril et 8 août 1854, postérieurement à la faillite; qu'a-
près.cet événement la résolution n'était plus possible, suivant 
la disposition expresse de l'article 550 de la loi précitée ; 

» Qu'en vain Maquet objecte que l'exercice de son droit de 
copropriété n'apporte aucune atteinte aux obligations contrac-
té) s par le concordat envers les créanciers, en ce que cet acte 
leur aurait seulement abandonné à titre de garantie une 
moitié des ouvrages littéraires et dramatiques de Dumas, en 

laissant libre dans ses mains l'autre moitié, appartenant au 

demandeur; . 
« Qu'en effet le concordat ne crée pas des droits au profit 

des créanciers seuls, mais encore au profit du failli concorda-

taire; .. , , 
« Qu'en remettant à Dumas tout son actit, le concordat 

dont il s'agit le lui a rendu affranchi de toutes dettes et de 
toute action résolutoire antérieure, sous la seule condition de 

payer aux créanciers le dividende promis; 
« Que la préten'ion de Maquet aurait donc pour résultat 

de modifier le droit acquis à Dumas; 
•< Qu'elle blesserait ensuite celui des créanciers en dimi-

nuant le patrimoine du débiteur commun, et en les exposant 
à ne pas pouvoir recevoir la portion à eux restant due sur le 

dividende ; 
« En ce qui touche les conclusions additionnelles de Ma-

quet, tendant à faire rétablir son nom à côté de celui de Du-
mas sur les nouvelles éditions qui seraient publiées : 

« Attendu que si le nom patronymique de toute personne 
est inaliénable et, imprescriptible, c'est uniquement dans un 
intérêt de famille et d'ordre public, mais que le nom d'au-
teur ou de co-autcur d'ouvrages littéraires et scientifiques, en 
tant qu'il s'app'ique à ses œuvres, en est l'accessoire et parti-
cipe au caracère légal qu'elles comportent comme propriétés 
purement privées, que par conséquent il est susceptible com-
me elle de toute espèce de stipulation, et peut être omis sur les 
titres si cela a été convenu entre l'auteur et son co-auteur ; 

« Qu'il ressort des faits et documents de la cause, qu'une 
convention de cette nature est intervenue par un"consentement 
réciproque et tacite entre Dumas et Maquet dès l'origine de 

leur collaboration ; 
« Qje cet é'at de choses s'est continué pendant quinze an-

nées environ ; 
« Qu'enfin, dans la convention de 1848, Maquet n'a fait au-

cune réserve de rétablir son nom à côté de celui de Dumas 
dans les.éditions et publications postérieures, alors cependant 
qu'il est certain que la collaboration était devenue plus utile 
à Dumas et plus importante encore dans les derniers ouvrages 
que dans les premiers; 

« Que de ce silence il faut conclure que, même à cette épo-
que, Maquet s'était soumis à subir la condition qui lui avait 
été primitivement imposée par Dumas; 

« Que, d'ailleurs, le concordat serait pour Maquet non 
moins obligatoire sur ce point que sur les autres ; 

« Déçoit Lefrançois ès-npms intervenant ; 
« Déclare Maquet r;on recevable et mal fondé dans toutes 

ses demandes, l'en déboute, et le condamne aux dépens; 
« Lui réservant, en tant que de besoin, ses droits au paie-

ment des dividendes promis par Dumas. » 

M. Maquet a interjeté appel de ce jugement. 

M. Dumas et M. Lefrançois ont également formé un 

appel incident sur le chef du jugement qui avait réservé 

à M. Maquet ses droils au paiement des dividendes pro-

mis par M. Dumas. 

Uu arrêt de la lre chambre de la Cour impériale, du 15 

novembre 1859, sur l'appel principal adoptant les motifs 

des premiersjuges. 

Sur l'appel incident : Considérant que les réserves ac-

cordées par le jugement à l'appelant principal ne cau-

saient aucun préjudice aux appelants incidemment, a con 

tirmé la sentence des premiersjuges. 

M. Maquet, usant aujourd'hui des réserves qui lui ont 

été accordées par le jugement du 3 février, a assigné de-

vant le Tribunal de commerce M. Alexandre Dumas et M. 

Lefrançois pour être admis à la distribution des dividen-

des pjoniis par le concordat de M. Dumas. 

M* Victor Dillais, agréé de M. Maquet, s'est exprimé en 

ces termes : 

La demande que je suis chargé de foutenir devant vous 
n'exigerait que des explications parfaitement simples. M. Ma-
quet, créancier de M. Dumas d'une somme de 127,016 fr. qui 
lui reste due sur celle de 145,200 fr. dont M. Dumas s'est re-
connu son débiteur par acte du 10 février 1848, demande à 
être traité comme les autres créanciers etàrecevoir le dividende 
de 25 pour 100 promis par le concordat de M. Dumas, et que 
tous les autres créanciers ont ou doivent avoir touché. Il de-
mande contre M. Lefrançois, commissaire à l'exécution du 
concordat, une déclaration de jugement commun. 

S'il ne s'agissait que d'établir la créance, je n'aurais qu'à 
vous donner lecture de l'acte qui la consacre, acte reconnu par 
un jugement et par un arrêt; mais j'apprends qu'on veut con 
tester non seulement le chiffre de la créance, mais ton prin-
cipe même, et je suis forcé d'entrer dans des explications. 

Tout le monde sait la part qui revient, à M. Maquet dans 
les œuvres de M. Dumas. M. Dumas lui-même l'a reconnu et 
proclamé, et le 10 février 1848 est intervenu entre eux le 
traité suivant : 

« Entre les soussignés : 
« M. Alexandre Dumas Davy de la Pailleterie, homme de 

lettres, demeurant à Saint Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), 
« Et M. Auguste-Jules Maquet, homme de lettres, demeu-

rant à Paris, boulevard du Temple, 40. 
« A été fait et arrêté ce qui suit : 
« M. Maquet vend, cède et abandonne, avec garantie de 

tous troubles, revendication et autres empêchements quel-
conques, 

« Le droitdecopropriété appartenantau cédantdans tous les 
ouvrages littéraires dramatiques sans exception qu'il a faits 
eu collât oralion avec M. Dumas jusqu'au 1" janvier 1848, 
sauf l'effet de la clause résolutoire ci eprès stipulée; 

« Lesquels ouvrag-s consistent, notamment, dans ceux dont 
le détail suit : le Chevalier d'Harmental, Sylvandire, les Trois 
Mousquetaires, Monte-Cristo, Vingt Ans après, la Reine Mar-
goi, Une Fibe du Régeiit, la Gueire des Femmes, la Dame de 
Monsoreau, le Bàiard de Mauléon, le Chevalier deMaison-
Reuge, les Q .'araute-Cmq, les Mémoires d'un Médecin, le Vi-
conne de Bragelonne. 

« Ne font pas panie de la présente cession, et sont au con-
traire expressément réservés par M. Maquet, ses droits d'au-
teur et ses droils de biliets sur les ouvrages dramatiques com-
pris dans la présente cession. 

« Pour par M. Dumas jouir, faire et disposer des droits à 
lui présentement abandonnes, comme de sa propre chos , en 
pleine et absolue piopriété, à partir rétroaciivemeiit du 1er 

janvier 1848. 
« li est bien en endu que M. Maquet réserve expressément 

tous tes droits sur les ouvrages qu'il a faits seul ou en colla-
boration et qui ne portent pas la signature de M. Dumas. 

« Prix : La présente c-ssion est ainsi faite moyennant la 
somme de 145,200 francs que M. Dumas s'oblige à payer sans 
intérêts à M. Maquet, à t'aris, au Théâtre-Historique, sis bou-
levard du Temple, dans le délai de onze années, à partir du 
1" [auvier dernier , et en douze termes et paiements 
égaux par année, de chacun 1,100 francs, soit 13,200 francs 
par année, psyab'es de mous eu mois, à partir du 1" avril 
prochain, pour faire le premier paiement à la (in dudil mois 
d'avril, le second fin mai, et ainsi de !>uite de mois en mois 
jusqu'à la libération complète de M. Dumas. » 

Suivent quelques dispositions relatives aux garanties don-
nées a M. Maquet, et uneclause résolutoire en cas d'inexécu-
tion. 

Ain»i M. Maquet cédait à M. Dumas ses droits de copro-
priété aux ouvrages indiqués pour 145,200 fr. Rien n'est plus 
clair, il n'y a pas d'équivoque possible. On prétend détruire 
ce traité par une lettre de JS45. Il faut que le Tribunal sache 

dans quelles circonstances cette lettre a été écrite. M. Dumas 
avait été l'objet de diffamations de la part d'une personne que 
je n'ai pas besoin de nommer; il était accusé d'avoir un grand 
nombre de collaborateurs, de tenir boutique, à son profit, de 
l'esprit et du talent des autres. La société des gens de lettres 
s'en était érnne, et M. Dumas lui avait écrit, le 17 février, en 
reconnaissant M. Maquet pour son collaborateur. C'est par 
suite de cette lettre que M. Maquet adressa à M. Dûmes celle 
qu'on lui oppose aujourd'hui, et qui est ainsi conçue : 

A MONîIEUR ALEXANDRE DUMAS. 

« Cher ami, 
« Notre collaboration s'est toujours passée de chiffres et de 

contrats. Une bonne amitié, une parole loyale nous suffisaient 
si bien, que nous avons écrit un demi-million de lignes sur les 
affaires d'autrui, sans penser jamais à écrire un mot des nô-

tre«. 
« Mais un jour vous avez rompu ce silence : o'était pour 

nous laver de calomnies basses et ineptes, c'était pour me faire 
le plus grand honneur que je puisse espérer, c'était pour dé-
clarer que j'avais écrit avec vous plusieurs ouvrages. 

« Mais votre plume, cher ami, en a trop dit; libre à vous 
de me faire illustre, non pas de me renier deux fois; né m'a-
vez-vous pas déjà désintéressé , quant aux livres que nous 
avons faits ensemble ? Si je n'ai pas de contrat de vous, vous 
n'avez pas de reçus de moi ; or, supposez que je meure, cher 
ami, un farouche héritier ne peut-il venir, votre déclaration à 
la main, réclamer de vous ce que vous m'avez déjà donné? 

« L'encre, voyez-vous, veut de l'encre; vous me forcez donc 
à noircir du papier. 

« Je déclare renoncer, à partir de ce jour, à tous droits 
de propriété et de réimpression sur les ouvrages suivants que 
nous avons écrits ensemble, savoir : 

« Le Chevalier d'Harmental, Sylvandire, les Trois Mous-
quetaires, Vingt ans après, Suite des Mousquetaires, la Fille 
du Régent, le Comte de Monte-Cristo, la Guerre des Femmes, 
la Reine Margot, le Chevalier de Maison-Rouge. 

« Me tenant, une fois pour toutes, bien et dûment indem-
nisé par vous, d'après nos conventions verbales. 

« Gardez cette lettre, si vous pouvez, cher ami, pour la 
montrer à l'héritier farouche, et dites-lui bien que, de mon 
vivant, je me tenais fort heureux et fort honoré d'èire le col-
laborateur et l'ami du plus brillant des romanciers fran-
çais. 

« Qu'il fasse comme moi ! 
« A vous de tout cœur, 

« A. MAQUET. 

« 4 mars 1845. — Paris. » 

M. Dumas, rassuré par cette lettre, se remit au travail avec 
M. Maquet; jusque-là rien n'avait été réglé définitivement, M. 
Maquet avait reçu des à-comptes de 500 f., de 1,000 f., et cet 
état provisoire s'est prolongé jusqu'en 1848. A cette époque, 
M. Dumas venait d'être nommé directeur: du Théâtre-Histori-
que ; c'était le moment de régler avec M. Maquet. La difficulté 
était d'apprécier la rémunération du travail de M. Maquet. 
Aussi, que fit-on ? On fixa les droits de M. Maquet plus à rai-
son des ressources que sa nouvelle position procurait à M. 
Damas, qu'à raison des sommes qui pouvaient être réellement 
dues à M. Maquet. 

Avant la failliie de M. Dumas, M. Maquet a reçu en à-comp-
tes 17,000 et quelques cents francs; il en fait la déduction sur 
sa créance, et demande le dividende de 25 pour 100 sur le 
surplus. 

M. Maquet n'a pas cru convenable de produire à la faillite; 
il pensait que si M. Dumas ne le payait pas, il rentrerait dans 
son droit de copropriété des ouvrages et qu'il serait indem-
nisé de cette façon; mais aujourd'hui que ses créancière ont 
reçu leurs dividendes, et qu'on paraît l'oublier, il se réveille et 
demande à être traité comme les autres ni plus ni moins fa-
vorablement. 

On nous oppose le procès civil et le jugement qui a repoussé 
alors notre demande. Mais que demandait alors M. Maquet ? 
Il réclamait la copropriété de3 -ouvrages, le droit d'y mettre 
son nom et le compte des ventes faiies par M. Dumas. Le ju-
gement reconnaît que M. Maquet a aliéné son droit de pro-
priété pour 145,ïOO fr. et qu'il ne peut pas mettre son nom 
sur les ouvrages, et le Tribunal lui réserve ses droits à la 
faillite pour sa créance, 

M. Maquet accepte ce jugement. Il ne verra pas son nom 
sur ses œuvres, et il attendra l'histoire qui rend souvent aux 
hommes la justice que lui ont refusée leurs contemporains. 

On nous dit que l'acte du 10 février 1848 a été fait pour la 
circonstance, qu'il énonce une fausse cause, qu'il n'a pas eu 
pour but de rémunérer la collaboration passée aux œjvres de 
M. Dumas, mais une collaboration future à des pièces qui de-
vaient ère faites pour le Théâtre-Historique. 

Pour prouver que l'acte du 10 février a une fausse cause, 
on revient sur la lettre de 1845; mais on en a déjà parlé dans 
le premier procès, elle y a été appréciée, et le Tribunal de 
prenflere instance et la Cour impériale n'en ont pas moins 
reconnu que cet acte constituait la cession par Maquet de sou 
droit de copropriété dans les œuvres d'Alexandre Dumas;qu'ainsi 
la cause énoncée était réelle. 

Dans les conclusions signifiées par M. Lefrançois, on sou-
lève une difficulté nouvelle. On nous dit : Vous avez reçu des 
à-oomptes, vous le reconnaissez : établissez que vous n'avez 
reçu que cela. Je réponds : Je suis créancier, j'établis ma 
créance, établissez votre libération. 

Autre chose. M. Maquet aurait reçu dans le prix des ou-
vrages plus qu'il ne lui revenait; il devrait compte de l'excé-
dent. 

Devant la commission des auteurs dramatiques, M. Dumas 
et M. Maquet, d'accord, ont dit dans quelles proportions de-
vait se faire ia répartition eatre eux ; elle a été faite par la 
commission dans cette proportion ; il n'y a pas à revenir là-
dessus. 

En résumé, notre réclamation est simple; il y a chose ju-
gée par le jugement de première instance et l'arrêt de la Cour. 
Le jugement et l'arrêt consacrent l'acte du 10 février 1848, et 
reconnaissent sa sincérité et sa véritable cause, celle qui y est 
énoncée. Il y a titre, et en donnant gain de cause à M. Maquet, 
le Tribunal ordonnera l'exécution provisoire. 

M" Duverdy, avocat de M. A. Dumas, prend la parole 

en ces termes : 

M. Maquet fonde sa demande sur l'acte de 1848. Nous sou-
tenons que cet acte a mie fausse cause; qu'il ne réglait pas les 
droits de M. Maquet à sa collaboration aux romans de M. Du-
mas, mais qu'il réglait ses droits à une collaboration future à 
des ouvrages dramatiques qui devaient être représentés sur 
le Théâtre-Historique ; que le Théâtre-Historique ayant été 
fermé, 1 acte est sans cause réelle et n'a plus de raison d'être. 

M. Maquet n'est pas indifférent lorsqu'il, s'agit de ses inté-
rêts Ce n'est pas la première fois qu'il élève sa réclamation. 
Quoi qu'en ait dit mon honorable contradicteur, il s'est pré-
senté en 1853 à ia faillite; il a pro luit pour sa prétendue 
créance de 145,200 fr., et il a été repoussé par les syndics. Il 
aurait pu se pourvoirauprès du Tribunal pour faire prononcer 
son admistdon, il n'eu a rien fait, il a paru passer condamna-
tion, et c'est après cinq aus de silence qu'il renouvelle sa ré 
clamation. 

M. Maquet prétend qu'il y a chose jugée par le jugement du 
3 février 1858; que son titre a été reconnu, et qu'il n'y a plus 
qu'à en faire l'applicaiion. Voyons ce que le Tribunal delre in-
stance a jugé : lia débouté M. Maquet de sa demande, et il hua 
réservéen tant que de besoin ses .toits à l'admission à la faillit-. 
Il ne faut pas voir autre chose dans le jugement. Lursque M. 
Maquet a interjeté appel, nous avons appelé incidemment sur 
le chef relatif aux reserves. QVa fait la Cour sur notre appel? 
elle a confirmé lejngemeui, a tendu que les réserves accordées 
ne nous causaient aucun préjudice. La Cour a donc reconnu 
que ces réserves ne préjugeaient rien, et le dioit du Tribunal 
de commerce reste entier. 

Nous avons donc à rechercher si M. Maquet est créancier de 
M. Dumas : je lis la lettre du 4 mars 1845. Peut-on trouver 
rien de plus clair et de plus explicite : « Je déclare renoncer, 
à partir de ce jour, à tous droits de propriétéetde réimpression 
sur les ouvrages suivants que nous a von» écrits ensemble, savoir : 
te Chevalier d'Harmental, etc., )> et c'est précisément ces mê-
mes ouvrages, à la propuétô desquels il n'a aucun droit, que 
M. Maquet cède par l'acte du 10 lévrier 1848. Ainsi, comme 
l'a dit M. l'avocat-géiiéral, M. Dumas, qui avait une quittan-

ce, aurait acheté des droits à dos ouvrages qui lui apparte-
naient à lui seul. 

La preuve palpable, évidente de la simulation de la vraie 
eau e de l'acte du 11) février, résulte des réponses faites par 

M. Maquet a l interrogatoire sur faits et articles qu'il a subi 
en première .nstance; il ressort évidemment de cet^n er"2 
toire que M Maquet était payé de sa collaboration âu fur et à 
mesure de la pubhcatiou des ouvrages 

M» Duverdy donne lecture d'une parue de cet interrogatoire 
dont nous avons déjà donné des extraits dans nos précédents 
comptes-rendus. v 

Le Tribunal le voit, continue M
4
 Duverdy, M. Maquet dit 

queri 1848, cequil a vendu c'est sa réserve de 200 fr. pour 
les réimpressions. 

Cette réserve, qu'il la prouve. Il ne le pourra pas, parce 
qu elle n a jamais existé. 

Mais d'ailleurs cette réserve est invraisemblable. 
Jamais M. Dumas n'a obtenu 200 fr. par volume d'un trané 

de reimpression, et il aurait pris l'obligation de payer à M. 
Maquet, pour sa part, plus que ce qu'il obtenait des libraires! 

Cet acte de 1848, qui est tout une fortune pour M. Maquet 
s'il solde la vente de sa copropriété, il ne le fait ni enregistrer 
ni signifier; il n'ose s'en prévaloir dans la faillite de M. Du-
mas, pourquoi? Parce qu'il sait bien qu'il n'a plus de raison 
d'être, sa collaboration au Théâtre-Historique ayant cessé lors 
de la fermeture du théâtre. 

Ce n'est qu'en 1857 qu'il a pensé qne l'apparence de l'acte 
lui permettait de réclamer une part dans les condamnations 
prononcées au profit de M. Dumas contre des libraires, et alors 
il a assigné M. Dumas. 

La lettre de M. Maquet, du 4 mars 1845 est en contradiction 
flagrante avec l'acte de 1848; il faut que M. Maquet explique 
cette contradiction, et il ne le fait pas. 

Voici quelle était la part de M. Maquet dans sa collaboration. 
M. Dumas, avec la richesse d'intelligence qu'on lui connaît, 
racontait un roman à M. Maquet. Celui-ci prenait ses notes, il 
les transcrivait et M. Dumas terminait le travail en y mettant 
le cachet de son talent. 

Nous avons autre chose. M. Recoul avait édité en 1845 un 
ouvrage de M. Maquet seul, et il avait mis : Par l'auteur des 
Mousquetaires ex, du Chevalier d'Harmental. M. Dumas et 
M. Eaudry, son éditeur, ont "fait un procès à M. Recoul, et l'ont 
fait condamner à supprimer de son édition : Par l'auteur des 
Mousquetaires et du Chevalier d'Harmental. M. Maquet est-
il intervenu? a-t-il réclamé ? en aucune façon. 11 reconnaissait 
donc qu'il n'avait aucun droit de propriété aux Mousquetaires 
et au Chevalier d'Harmental. 

Lorsqu'on a publié Monte-Cristo, que M. Dumas avait ven 
du 00,000 francs , M. Maquet a touché 500 francs par volume 
pour sa collaboration, mais M. Dumas n'a rien touché des 
60,000 francs, de sorte qu'il n'y a que M. Maquet qui ait reçu 
quelque chose pour Monte Cristo. 

Avant 1848 comme après, jamais M. Maquet n'est intervenu 
dans les traités faits par M. Dumas avec les éditeurs pour la 

réimpression de ses œuvres. 
Tous les documents du procès prouvent jusqu'à l'évidence 

que M. Maquet était toujours payé directement par M. Dumas 
de sa collaboration. Ainsi, M. Dumas lui écrivait : « Cher 
ami, si vous pouvez venir demain toucher 500 fr., nous ferons 

du Monte-Cristo. » 
Après 1848, Dumas paie à Maquet, pour sa collaboration à 

Bragelonne, volume par volume : il n'était donc pas payé par 

l'acte du 10 février. 
Quel était l'objet véritable de cet acte? C'élait d'assurer, de 

régler les droits de M. Maquet, collaborateur de M. Dumas, 

au Théâtre Historique. 
Mais d'abord, pourquoi une fausse cause ? On l'a dit au Tri 

bunal : M. Dumas ayant seul traité avec M. Hostein, directeur 
du Théâtre-Historique, ses créanciers, armés de titres liquides 
et exigibles, pouvaient faire sur sa prime et ses droits de bil-
lets des saisies-arrêts pour le tout. Si M. Maquet, cessionnaire 
d'une partie des droits de M. Dumas, n'eût été muni que d'u 
ne cession causée pour son travail à venir pendant onze ans, 
avec M. Dumas, il eût toujours été primé par les créanciers 
saisissants; car il n'aurait eu à opposer à leurs titres liquides 
et exigibles qu'un titre éventuel, incertain, et qui ne pouvait 
prendre de valeur qu'au fur et à masure d'un travail qui de-
vait durer pendant onze ans. 

On conçoit donc que M. Maquet, qui ne voulait pas s'expo-
ser à travailler pour rien pour le théâtre, ait désiré avoir en 
1848 un acte ayant l'apparence d'un titre liquide et exigible. 
Pour cela, il fallait que l'acte eût pour objet de solder quelque 
chose de fixe, de certain, de payer un travail passé. 

Voilà l'explication de la fausse cause de l'acte. 
Voici maintenant la preuve que l'acte avait pour but de ré-

gler les droits de M. Maquet comme collaborateur de M. Du-
mas au Théâtre-Historique. 

Remarquez d'abord l'article où il est dit que trois des qua-
tre grands ouvrages de M. Dumas au Théâtre-Historique se 
ront signés de MM. Dumas et Maquet, c'est à-dire faits par 
eux. M. Maquet engage donc sa collaboration pour trois gran-
des pièces par an. — Qu'obtient il en échange? — Rien, si la 
cause de l'acte est vraie, si le prix porté à l'acte a pour but 
de solder la vente de sa copropriété dans les romans. Suivant 
M. Dumas, au contraire, c'est en échange de cette obligation 
de collaboration que lui ont été faites sur M. Hostein les délé-
gations portées à l'acte. 

En effet, voyez les dispositions de l'acte du 10 février 1848 
relatives au prix. 

Quel est donc ce prix? 145.200 fr. Pourquoi 145,200 fr.? 
Comment ce nombre est-il composé? 

U est composé de onze fois le nombre 13,200 fr. 
Et ce nombre de 13,200 fr., comment est-il composé lui-

même? 
Il est composé de 6,000 fr. d'abord cédés par M. Dumas sur 

sa prime de 30,000 fr., et de 7,200 fr. de billets d'auteur. 
Voilà donc le prix payé par an à M. Maquet, 6,000 fr. de 

prime, 7,200 fr. de billets. 11 reçoit pour la prime 500 fr. par 
mois et 40 fr. de billets par jour (prix réel, 20 fr.J ; total, 
7,200 fr. 

Pour onze ans, il doit recevoir 145,200 fr. Voilà comment a 
été établi ce chiffre, que, dans son interrogatoire, M. Maquet 
dit avoir été fixé à forfait. A forfait, on eût mis 150,000 fr. 
Peut-être 140,000 fr. On n'eût certes pas mis 145,200 fr. 

Ces 13,200 fr. que M. Maquet doit recevoir par an de M. 
Hostein lui sont-ils payés pour son travail au théâtre ? 

Pour les 40 fr. de billets par jour faisant 7,200 fr. par an, 
il n'y a pas de doute possible. M. Maquet les recevait déjà à ce 
titre avant l'acte du 10 février 1848. Un acte passé, le 16 jan-
vier 1847, entre M. Hostein et M. Dumas, assurait déjà les 40 
fr. de biilets à M. Maquet, collaborateur de M. Dumas. Cette 
fois-ci il n'y a pas de fausse cause à ce contrat de 1847. 

En 1847, M. Maquet, comme collaborateur de M. Dumas au 
théâtre, recevait donc déjà 40 fr. de billets par jour. Voici la 
clause de l'acte du 16 février 1847, passé entre MM. Dumas et 
Hosteiu, qui est relative à M. Maquet: 

« M. Maquet, collaborateur habituel de M. Dumas, a, par 
ces présentes, et dès aujourd'hui, reçu une concession de bil-
lets de 40 fr. par jour... laquelle réduira le droit de M. Du-
mas à 60 fr. » 

Eu 1848, on trouve que M. Dumas continue à lui déléguer 
40 fr. de billets par jour sur les 100 fr. de bidets auxquels il 
adroit. Il les louchera évidemment pourson travail au théâtre, 
comme il les touchait déjà. Comment peut-il dire qu'il s'est 
laissé payer avec sa propre chone ? qu'il a accepté comme prix 
de sa copropriété daus les romans ce qu'il prenait déjà com-
me auteur dramatique ? Il est certain qu'après l'acte de 1848 
comme auparavant, les 40 fr. de billots par jour lui ont ete 
payes à sou titre de Collaborateur de M. Dumas au théâtre. 

Me Duverdy, sur la demande réconveutiomielle, explique 
que, par suite des eau arras financiers de M. Dumas, il avait 
charge M. Maquet de toucher différentes sommes de la com-
mission des auteurs dramatiques, et que M. Maquet doit 
compte de ces sommes. 

Me Augustin Fréville, au nom de M. Lefrançois, com-

missaire-â l'exécution du concordat de M. Dumas, déclare 

s'en rapporter a justice pour le mérite des observations 
faites par M. Dumas. 

Le Tribunal met la cause en délibéré, pour le jugement 
être prononcé à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BASSES-P^,^ 

(Correspondance particulière de1-"- ■- - *jt5>-
a Gazette des Tribu 

Présidence de M. Bascle de Lagrèze, 

Audiences des 14 et 15 mai. 

VOLS. - VASTE ASSOCIATION DE MALFAITEURS 

Il serait difficile de rencontrer une nb ■ 
fine et plus intelligente que celle de l'accS"^

6
 P'u

s 
réguliers et délicats, son attitude pie ne de d ?

8 trai
' 

feraient croire qu'il appartient au meiUeur Ldfm^% 
n'est-ce point un malfaiteur ordinaire

 A
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niable illustration dans le vol. '
 WS blen

 "ue »J 

Traduit aux assises le nom de Jules Léon n i, 

s appeler Raphaël David; comme dans d'am'res *** 

lis p
0

, 

ur son 

seulerr 
- malfaiteurs de u'qT 

dangereuse espèce. Qe lf» p( 

D
 oppo.oi xiapnaet Uavid; comme dans d'autre c'ar« 

stances il s'est fait passer pour Joseph, puis „ ,
 Clrc

°o-

Alexandre: il est impossible d'être fixé ?°Ur Jules ipossible d'être fixé sur son 

^o
 H

u on sait de son passé prouve seulerr^'81"* 
appartient a une association de malfaitm^ l,6™^1

 qu'il 

us 
Cette bande, organisée sur une très vaste écholio 

les ramifications les plus étendues. Les actes do k'
 avait 

dage qui ont rempli les annales judiciaires de CL A^ 

res années semblent devoir lui être en grande n!
 iè

" 

putés; ainsi les vols de Graft et Mender à cï ,Dl" 
d'Arnoi et de ses affiliés, à Nîmes et à Valence '

 ceu
* 

Ce fut à l'occasion de vols très importants conw 

1851, a Libourne et à Bayonoe, que la justice fm
 ea 

sur la trace de cette redoutable association. ^ 

Elle parvint à s'emparer de plusieurs de ses memk 

Oswald, le patriarche de la bande; ses deux fille, , 

Pelin et Thérèse Boyer, unies par les liens du
 c

 Ucie 

nage l'une à André Martin, l'autre à Duval; Martin^r>
bU 

val eux-mêmes, Jules Léon, sa concubine Bebecca T 

et sa nièce Sara Jacob. ^'y 

Ces accusés furent traduits, en 1852, devant la 

' d'assises des Basses-Pyrénées, et condamnés Mart 

Oswald, aux travaux forcés à perpétuité; Rebe'cca I
 6t 

Lucie Pelin et Thérèse Boyer à dix années de réclr^' 
Sara Jacob à cinq ans de la même peine. > 

Jules Léon devait être jugé en même temps que 

complices; mais on ne put que le condamner par conf
8 

mace à vingt années de travaux forcés. Quelques io 

avant l'ouverture des débats, il était parvenu à s'évad"
8 

de la prison de Pau. r 

Depuis lors, sa vie nomade et aventureuse mérite d'êtn» 
racontée : 

Le 25 octobre 1852, il franchissait les murs de la mai-

son d'arrêt de Pau, laissant après lui une traîuée de sang" 

les verres et les tessons de bouteille qui couvraient les 

murs extérieurs lui ayant occasionné de douloureuses 

blessures. Duval avait comme lui reconquis sa liberté et 
il n'a pas été retrouvé. ' 

Arrivés à Garlin, petite ville située à une quarantaine 

de kilomètres de Pau, les deux malfaiteurs se séparent 

Jules-Léon retombe dans les mains de la gendarmerie' 
mais il parvient de nouveau à s'évader, et arrive à Bor-

deaux. Là, il prend avec lui un de ses fils, nommé Louis. 

Jules, et se rend à Paris. Il ne tarde pas à passera 

Bruxelles, où il arrive le 25 décembre 1852. 

Là, on le voit prendre les noms de Joseph et de Jules-

Alexandre. Le 5 janvier 1853, il est condamné parla jus-

tice belge à trois ans d'emprisonnement. La même peine 

est appliquée à son fils, qui meurt en prison en juillet 

1856. 

Le 5 janvier 1857, Jules Léon est reconduit jusqu'à la 

frontière belge. Il se fait passer pour Hollandais, et par-

court la Prusse et l'Allemagne. Plus tard, on le retrouve 

à Lille, oit il s'établit comme marchand de rubans et fa-

bricant de tampons ; il vend des tampons à presque tous 

les commissaires de police du Nord. 

Le 17 août 1859, il se rend en Angleterre, retourne 

trois jours après en France, et est arrêté à Calais. La dé-

nonciation d'une femme le fait condamner à un an de pri-

son par le Tribunal correctionnel de Boulogne, sous le 

nom de Joseph Alexandre. 

Cependant son portrait était aux mains de la police. // 

est reconnu pour le Jules Léon condamné par la Coût 

d'assises des Basses-Pyrénées, et on le dirige bientôt sur 

Pau, de brigade en brigade. A Langon, il tente une nou-

velle évasion, dont il raconte lui-même les détails. Il va 

franchir le dernier mur qui le sépare de la liberté, lors-

que l'éveil est donné à la force publique ; Léon tente ua 

effort suprême, escalade l'enceinte extérieure et s'élance ; 

mais, ô étrange fatalité ! il tombe sur... l'épaule d'un gen-

darme, qui le reprend pour une bonne fois. 

C'est ainsi que Jules Léon comparaît devant le jury des 

Basses-Pyrées pour purger sa contumace. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. d'Oliveyra, 

négociant à Libourne, M. Lages, horloger à Bayonne, M"" 

Troyes, lingère dans cette dernière ville, viennent dépo-

ser des vols commis à leur préjudice par les affiliés de la 

bande dont Léon faisait partie. 
Les vols s'accomplissaient à peu près partout dans les 

mêmes conditions ; les malfaiteurs s'insinuaient, sous un 

prétexte ou sous un autre, dans l'intérieur des magasins 

qui leur paraissaient dignes de leurs exploits ; quelqi» 

jours après, de fausses clés avaient ouvert toutes les ser-

rures, et les plus belles marchandises avaient disparu. 

Jules Léon se dit artiste pédicure, et il est certain quu 

jouit dans cet art d'une grande habileté. Il avait extirpe 

gratis tous les cors de la famille d'Oliveyra. Ce lut sans 

doute à titre de paiement que lui ou les siens s appro-

priaient, quelques jours après, pour 20,000 francs 

marchandises au préjudice de ces négociants. • 

Devant le jury, Jules Léon cherche à diminuer le P'"» 

possible le rôle qu'il a joué dans l'association. A la a» 

rence de Martin, qui posait en héros de Cour d as^«» 
comme lephefdelabande, Léon cherche à se faire acceja 

comme victime ; à 1 entendre, il n'a participe a aucun* 

il n'a été que commissionnaire, domestique des cnei», 

des objets compromettants ont été trouvésdans ses mai ! 

il ne s'est associé en rien à des vols ignoies de lui. 

Ce système ne pouvait prévaloir devant le jury, ci 

le monde le comprenait, sans excepter Jules Léon. 

Aussi n'a-t-il paru ni ému ni étonne, lorsque, t>ui 
cot^lSo" s énergiques de M. Petit, substitut du pro^ 

reur-général, et malgré les généreux et or s deM ^ 

se.refavocat dés.gue d'office, il s'est vu déclare coupab. 

sans admission de circonstances attenuautes et den 

vement condamne, comme il l'avait ete par contumace, 

vingt années de travaux forces. 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondancepamcul.èredeia Gazette des Tribunaux 

Présidence de M. Boissard. 

Audiences des 11, 12,13 et 14 mai. ^ ^ 

DÉTOURNEMENTS GO»» AU ̂ ^.^J^''^ 
DIJON. — FAUX ET CONCUSSIONS. _ 

Trois accusés comparaissent ̂ ^j^^Sf^ 
1° Victor-Eugène Peltey âge de trente 

employé du Mont-de-Piété de Oijonj
 tre

nte-9* 
2°Je

t
m-Baptiste-Ed.nondBeaubois, âge ne 
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.» commissaire-priseur à Dijon ; 

»«>*• Lnrv Lambert, âge de quarante-trois ans, ex-garde les modifier plus tard suivant les exi-
ô 

mas 
28S

mduMont-de-Pieie. 

f
 'tournements sont reproehés aux trois accuses, et 

^
 8

 à Beaubois et à Lambert; le crime de concus-
ie*

 fa
-
U

t

X

im
puté à Beaubois seul. 

f
'° ■ cjsaiion ^

0
\t être soutenue par M. l'avocat-général 

^^Perdrix, Fremiet et Ally sont assis au banc de la 

^"greffier donne lecture de l'acte d'accusation ; cette 

F 

contient l'expose suivant 

pes malversations nombreuses offrant à un haut de-
" le caractère criminel ont été commises depuis quel-

erC -
nn

ées au Mont-de-Piété de Dijon. 
ifjjài surveillés par un directeur qui, sans clairvoyan-
ct sans fermeté, n'avait pas l'intelligence de sa position, 
sieurs Peltey, agent salarié, Lambert, garde magasin, 

,eV
aU

bois, commissaire priseur, ont, par des moyens 
cl ou moins faciles à saisir, mais toujours à l'aide d'un 
' nnable concert sans lequel l'existence prolongée de la 

f ud«
 n

'
était
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i commis des soustractions 
.hioliées au préjudice de l'établissement auquel ils 
S attachés. 

„ AvBnl d'entrer dans l'examen des faits communs à 

nUS
 les accusés et des faits particuliers à chacun d'eux, 

i est nécessaire d'exposer sommairement de quelle ma-
è
re

 fonctionne le Mont-de-Piété de Dijon. 

« Le personnel se compose : V d'un directeur qui est 
même temps caissier, et qui a pour l'aider dans la te-

U
e de ses écritures un commis à sa charge ; 2" d'un gar-

de magasin responsable des objets mis en dépôt; 3° d'un 
commissaire priseur ; 4° de deux employés chargés de 
recevoir au guichet et de ranger à l'intérieur les différents 
obiets mobiliers présentés par les déposants. 

„ Les fonctions du garde magasin consistent à recevoir 
des mains des appréciateurs les objets à eux remis par les 
déposants, à en délivrer une reconnaissance, et à les gar-
der sous sa responsabilité et sa surveillance personnelles 
dans des salles dont il a la clef. Quand arrive l'époque 
(l'une vente, il dresse le rôle des objets à vendre, lequel 
rôle, ainsi que les objets qu'il comprend, sont remis au 
commissaire priseur. A partir de ce moment, ce dernier 
est chargé de la responsabilité qui pesait sur le garde ma-
gasin pour tout '

e
 contenu du rôle, à moins qu'il n'éta-

b isse, par le récolement des objets, ainsi que la pruden-
te et son devoir l'y obligent, l'absence de quelques-uns 
d'entre eux. Dans ce cas, c'est au garde magasin à cher-
cher la cause de la disparition signalée, à se disculper de 
tout soupçon de détournement, et à payer le montant de 
l'estimation quand le nantissement n'est pas retrouvé. 

Le commissaire-priseur a pour attributions de pro-
idertous les deux mois à la vente desmanlissements qui 

pas été retirés ou dont l'engagement n'a pas 
renouvelé dans les délais réglementaires. Il devrait 

aussi estimer chaque jour les objets mis en gage, mais 
l'officier public se fait remplacer dans ce service par les 
deux employés, qui sont appréciateurs en son nom, l'un 
pour les bijoux et l'orfèvrerie, l'autre pour le surplus des 
objets mis en dépôt. Comme il est dû au commissaire-
priseur un droit à raison de ces estimations, il en partage 
le produit avec les deux appréciateurs, qui reçoivent chi-
cun un quart de la somme perçue, mais qui sont respon-
sables vis-à-vis de lui, comme il l'est à son tour vis-à-vis 
de l'établissement. Cette responsabilité consiste quand un 
objet vendu n'a pas atteint le montant de la somme prêtée par 
leMont-de-Piété,à être tenu de ladifférence.On comprend, 
en effet, que par une appréciation complaisante ou erro-
née, l'estimateur pourrait faire sortir de la caisse une 
somme qui ne serait plus représentée par la valeur réelle 
de l'objet déposé ; l'établissement, sans la responsabilité 
de l'estimateur, n'aurait plus alors de garantie suffisante. 

« Si Je nantissement vendu produit une somme plus 
élevée que la somme due, l'excédant ou boni relevé sur 
an registre spécial appartient'au déposant, qui peut le ré-
clamer pendant trois ans ; passé ce délai et faute de récla-
mation, il profile à l'établissement. 

« Le règlement du Mont-de-Piété autorise le commis-
saire-priseur, lors des ventes, à percevoir des acquéreurs 
un droit de 4 pour 100 en sus du prix d'adjudication. 

« On a déjà compris par ces détails la situation respec-
tive des accusés, et tout à la fois la nécessité d'une en-
tente commune et d'un manque absolu de surveillance 
pour organiser ainsi qu'ils l'ont fait pendant plusieurs an-
nées les vols et les détournements dont la justice leur de-
mande compte. 

« Lambert est entré au Mont-de-Piété en 1848 comme 
garde magasin. Habile, intelligent, rusé, âpre au gain, il 
i a pas tardé à dominer et à absorber le directeur et à 
acquérir la confiance de la commission administrative. A 
coté de Lambert est venu se placer, en 1850, le sieur 
Beaubois, commissaire-priseur, un des rouages essentiels 

établissemeut, homme de mœurs et de caractère lé-
dépourvu du sentiment du devoir, ambitieux d'ar-

|
e
it, peu délicat sur le choix des moyens quand l'appât 

«»n bénéfice tentait sa cupidiié. Lui et Lambert étaient 
tais pour se comprendre; une entente coupable s'établit 
wentôt entre eux,et grâce à elle un système de détourné-
es fut organisé au préjudice du Mont-de-Piété et des 
"posants, et mis en pratique aussi souvent que les cir-
^nstances le permettaient. Lambert, doué d'une prodi-
B'euse activité, se livrait à des trafics sans nombre et de 
°

ut
e nature, s'immisçait dans les prêts et les engage-

ants, achetait et revendait, entreprenait enfin tout ce 
Ç pouvait lui i apporter quelque profit. Il s'attachait au 
enélice même le plus minime, et tandis que d'une main 

' Niait à des débiteurs gênés, de l'autre il ne dédaignait 
P
as

 la recette de quelques centimes. De son côté, Beau-
as ne reculait pas devant les altérations d'écritures les 

1
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s
 graves quand il s'agissait de consommer un détour-

ant avec Lambert ou pour son propre compte, mas-
H»at)l ainsi les vols à l'aide des faux, 

ta,!! ,
ijamb

ert et Beaubois procédaient tantôt ensemble et 

to

n
°t isolément, mais tous les" deux, comptables publics 

18 fusaient de ' 
Prolits 

eurs fonctions pour prélever de honteux 
su

r la pauvreté et ia misère en puisant dans la 
Se du Mont-de-Piété ou dans la bourse des dépo-

Lambert savait préparer avec une rare habileté les 

rfliS
 d'échapper à toute vérification ultérieme. Il avait 
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ans ses écritures, de désigner de la manière la 

" il d'un pa-

ge com-

de la 
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'naire les objets déposés" S agissait 

Posa',, rf-
Uait de

 spécifier tous les articles dont : 
•
 Ue

posait-ou une montre avec sa chaîne, une chaîne avec 
Par 
Soir 

c
'et et cach-1, la désignation de l'objet principal lui 

£«nisuffisante, il omettait volontairement laeces-

' Aussi *.
s
t-il résulté de là dans 1» salle des dépota 

Tournions complaisantes ou intéressées d'objets de 

4
D

a
r
tVa ur à d,

'
s
 nantissements plus importants, des 

partielles, des prélèv* ments ou plutôt des de-

" lui. lors des vent s, ne permettaient plus 

fa
ï*ritiODB 

ïj*men,s
q

; 

«ouvri!^
 ob

J
e

's d'atteindre lu montant du prêt et de 
lr'e Mon 

niere a pouvoir 
gences. 

« Dans ces ventes le commissaire-priseur, de conni-
vence avec Lambert, commettait irrégularité sur irréau • 

lante, altération sur altération. Tantôt il omettait sciem-
ment des articles vendus, articles dont lui ou Lambert se 
procurait les reconnaissances, et qui, ayant produit un 
oenehee, étaient dégagés par eux, qui profitaient ainsi de 
a plus-value. Tantôt il inscrivait comme vendus des ar-

ticles qui ne lui avaient pas même été exhibés afin de 
masquer leur disparition à laquelle il s'associait. D'autres 
lois il s adjugeait des objets à sa convenance sous un nom 
(supposé ou portait sur le registre des ventes des prix in-
térieurs aux adjudications!; il s'appliquait de la sorte la 
différence ou la partageait avec Lambert. Souvent aussi 
il mentionnait comme ayant été vendus à tel individu des 
objets qui ne l'avaient pas été. Bien plus, on allait jusqu'à 
porter à des ventes particulières certains nantissements 
dont on pensait tirer de la sorte un parti plus avantageux, 
et réciproquement on mettait en vente au Mont-de-Piété 
des objets qui ne provenaient pas de l'établissement. 

■< Lambert avait commencé ses malversations en 1848, 
et l'entente s'était établie entre lui et Beaubois en 1850, 
époque à laquelle ce dernier fut attaché au Mont-de-Piété. 
A partir de ce moment, les détournements devinrent plus 
nombreux. Ils devaient bientôt s'accroître dans une pro-
portion énorme par l'arrivée d'un troisième complice. 

« Peltey est entré au Mont-de-Piété en 1855. Dès la fin 
de celte année, de son propre aveu, cet employé, couvert 
de dettes, et encouragé par le spectacle des trafics frau-
duleux du garde-magasin Lambert et du commissaire-
priseur Beaubois, songea, à leur exemple, à se créer des 
ressources en opérant au Mont-de-Piété des détourne-
ments de plus en plus nombreux. L'association des deux 

premiers se complétait ainsi, et désormais l'œuvre com-
mune devenait plus facile encore que par le passé. Ayant 
à toute heure accès dans la salle des dépôts laissée ouverte 
par la complaisance de celui qui en avait la responsabi-
lité, Peltey, autorisé tacitement d'abord par Lambert, 
formellement ensuite, emportait de temps à autre des ob-
jets précieux, chargeait des tiers de les présenter au gui-
chet, les recevait de leurs mains comme employé, en 
fixait la valeur comme appréciateur et faisait délivrer sur 
la caisse, par le garde-magasin, une reconnaissance dont 
le montant touché par le porteur ne tardait pas à lui être 
remis. Les prêts en général étaient effectués à l'insu des 
personnes dont ils portaient le nom par des commission-
naires qui recevaient pour ce service une rétribution va-
riant de 50 cent, à 1 fr. 50 cent. 

« Par ces coupables manœuvres, dont le succès dé-
pendait du double concours du garde-magasin et du com-
missaire-priseur, la caisse du Mont-de-Piété en trois ou 
quatre ans a été mise à découvert d'une somme de 21,750 
francs, qui n'est garantie par aucun nantissement réel. 
Peltey passait pour honnête aux yeux du directeur et des 
administrateurs, et grâce à la complicité active qu'il ren-
contrait autour de lui, il aurait pu continuer pendant 
quelque temps encore sa criminelle industrie, sans une 
circonstance fortuite qui a tout fait découvrir. 

« Vers le milieu du mois d'août dernier, le garde-ma-
gasin qui avait succédé à Lambert, renvoyé un an plus 
tôt pour malversations, examinant ses registres pour dres-
ser le. rôle de la plus prochaine vente, remarqua qu'on 
devait y comprendre deux montres en or engagées pour 
240 francs. Cette appréciation lui paraissant élevée, il 
voulut voir les montres, et ne les trouva point. S'éiant livré 
immédiatement à d'autres vérifications, il acquit la certi-
tude qu'un grand nombre de nantissements manquaient 
au magasin. Les soupçons tombèrent sur Peltey ; la jus-
tice se transporta au domicile de ce dernier, et y saisit 213 
reconnaissances qui furent reconnues pour la majeure 
partie ne correspondre qu'à des dépôts fictifs. Elles mon-
taient ensemble à plus de 25,000 francs. 

« Peltey mis en état d'arrestation , a aussitôt avoué 
sa culpabilité. Interpellé au sujet de sa situation pé-
cuniaire, il a déclaré que pour actif il avait le modeste 
mobilier garnissant sa demeure, et que son passif se com-
posait des sommes sorties de la caisse du Mont-de-Piété, 
sommes dont une partie avait profité à Beaubois et à 
Lambert. 

« Le garde-magasin, ainsi qu'on l'a expliqué plus haut, 
devait dresser, quand arrivait le moment d'une vente, le 
rôle des objets à vendre. Peltey, avant cette opération, 
avait soin d'avertir le sieur Lambert qu'il prenait pour 
son compte un certain nombre d'objets manquant par son 
fait et bien qu'absents, le garde magasin, par une coupa-
ble complaisance dont il avait besoin lui-même pour se 
livrer en toute sûreté à des actes tout aussi criminels, con-
sentait à les porter sur son rôle de vente, et commettait 
ainsi autant de faux qui l'associaient aux soustractions de 
Peltey en aidant celui-ci à les dissimuler et en lui permet-
tant de les continuer dans l'avenir. L'appel des nantisse-
ments à inscrire commençait alors pour la forme au vu des 
livres. Peltey, qui avait la charge de vérifier l'existence 
des objets appelés, répondait : présents, aussi bien poul-
ies articles non représentés que pour ceux qui existaient 
en magasin. Plus tard, quand Lambert fut expulsé, l'en-
tente ne se continua pas avec son remplaçant, et l'opéra-
tion de l'appel devenue sérieuse, le garde magasin, trop 
confiant était en réalité trompé par les réponses men-
teuses de Peltey. 

« Le commissaire-priseur ne faisait aucun récolemeut. 
Il n'était pas tenu, en procédant à la vente, de suivre 
l'ordre du rôle. Par un accord tacite d'abord, et explicite 
ensuite, on ne vérifiait rien ; on ne s'occupait en aucune 
façon des manquants. La vente terminée, le commissaire-
priseur, de connivence avec Peltey, qui était lui-même de 
connivence avec le garde-magasin tant que Lambert en 
remplissait les fonctions, mettait à la charge de Peltey les 
objets non représentés ; il les inscrivait généralement au 
registre des ventes comme adjugés à celui-ci pour le prix 
porté au rôle, constatant de la sorte, comme si elles 
avaient été réelles, des adjudications fictives. Un borde-
reau établissait le compte, et l'employé souscrivait à l'or-
dre de l'officier public des billets pour le couvrir du mon-
tant. Qu'arrivait il à l'échéance de ces billets, qui étaient 
une véritable lue talion au vol ? Pour être à même de les 
solder, Peltey, au vu et su de Lambert et de Beaubois, 
opérait de nouve les soustractions dans la salle d. s dé-
pôts et de nouvelles perceptions frauduleuses sur la caisse. 
En agissant ainsi, Lambert et Beaubos s'associaient aux 
soustractions commises par Peltey. D'une part, Lambert 
lui ouvrait le magasin, et dissimulait, a l'aide d un taux 
sur son rôle de vâtrte; la disparition des objets qu'il avait 
dé.ournés ; de l'autre, Beaubois procédait de la même fa-
çon sur son registre de ventes, assurant 1 impunité aux 
anciennes soustractions et encourageant leur auteur a de 
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« Là ne se bornent point les chefs d'accusation qui 
chargent Beaubois et Lambert. On a donné plus haut une 
idée de leur mode de procéder ; c'est ici le lieu d'entrer 
dans les détails et de préciser les points principaux qui 
ont été établis contre eux. 

« De juillet 1850 à 1852, dans les douze premières ven-
tes de son exercice, Beaubois, ce qui résulte de ses aveux 
et des constatations matérielles relevées sur les livres et 
écritures, a, de complicité avec Lambert, détourné au pré-
judice soit du Mont-de-Piété, soit des déposants, une cer-
taine portion de l'excédant ou boni provenant des ventes 
opérées pour l'établissement par son ministère. Il inscri-
vait sur un brouillard le prix réel de ses adjudications ; 
puis, en reportant ses opérations sur le registre des ventes, 
e est-à-dire en dressant l'acte authentique de la vente, il 
inscrivait à la colonne des bonis un chiffre moins élevé et 
s'appropriait la différence. Ce fait s'est renouvelé quatre 
cent soixante-quatorze fois de juillet 1850 à juillet 1852 ; 
les prélèvements variaient de 20 centimes à 60 francs, et 
le montant total des sommes ainsi détournées s'élève à 
1,343 Ir. 35 c. En agissant ainsi, l'officier ministériel 
commettait des faux en écriture publique ; il constatait 
en effet, dans les actes de sa fonction, des faits qu'il sa-
vait être contraires à la vérité. Les déclarations de Beau-
bois, le travail fait en commun par lui et par Lambert, la 
nécessité du concours de Lambert, et enfin sa participation 
continuellement prouvée par les chiffres écrits de sa main, 
établissent qu'il était tout à la fois le complice des faux et 
des soustractions. 

« Beaubois a prétendu que, depuis 1852, il avait com-
plètement renoncé à cette manœuvre. Mensonge ! A la 
vente de janvier 1855, pour ne citer qu'un exemple, un 
nantissement engagé le 25 novembre 1853 et inscrit au 
rôle pour 44 fr. 05 c, est porté au registre de vente com-
me ayant été adjugé moyennant 73 fr. et ayant produit 
un boni de 28 fr. 95 c. Or, si l'on examine le registre 
brouillard à cette date, on voit que le nantissement vendu 
à divers acquéreurs a produit 78 fr. Le détournement est 
de 5 fr. et le faux est évident. 

« Beaubois se livrait, en outre, à d'autres opérations 
irrégulières et formellement proscrites parles règlements. 
Pour les dissimuler, il employait le faux. Ainsi, non-seu-
lement dans les ventes par lui faites au Mont-de-Piété, 
mais encore dans les ventes particulières, il s'adjugeait 
fréquemment des objets à sa convenance, tantôt sous un 
nom emprunté, tantôt sous un nom imaginaire, le plus 
souvent sous ceux de Beaubrun et de Beaupoil. On a re-
levé sur les registres du Mont-de-Piété, sans se livrer à 
une vérification minutieuse pour en découvrir un plus 
grand nombre, dix-huit faits de cette nature, et dans les 
procès-verbaux de ventes à requête de parties civiles, 
quarante-quatre. 

« Les détournements opérés sur les bonis par Beaubois 
et Lambert étaient trop compromettants pour pouvoir être 
toujours pratiqués. On eut alors recours à un autre pro-
cédé: Lambert détournait un certain nombre d'objets, il 
s'entendait avec Beaubois, et celui-ci, comme il l'avait 
fait pour Peltey, consentait à les porter, non pas comme 
vendus à Lambert, mais à une personne dont ce dernier 
lui indiquait le nom. Lambert devenait le débiteur de 
Beaubois pour le montant du prix de la vente fictive, et 
s'appropriait ainsi l'objet qui était toujours d'une valeur 
supérieure au chiffre du prêt. 

'« L'exempte suivant, entre beaucoup d'autres, mettra 
en lumière jusqu'à l'évidence l'association des deux com-
plices pour pratiquer ce genre de fraude. On trouve sous 
les n" 5938 et 5939 deux engagements opérés le 14 juil-
let 1849, l'un pour 302 francs, l'autre pour 45 francs seu-
lement. La souche porte qu'ils ont été vendus l'un et l'au-
tre le 7 octobre 1850. Chaque nantissement se composait 
partie d'effets mobiliers, partie d'objets d'orfèvrerie. Les 
effets mobiliers seulement ont été adjugés à la vente d'oc-
tobre 1850. L'orfèvrerie a été détournée par Lambert, et 
réengagée. Cependant, l'orfèvrerie tout entière a été por-
tée au registre des ventes comme adjugée à un sieur 
Thiébaut. Cette constatation est fausse, elle a été inscrite 
après coup sur le registre de vente et sur le brouillard. 
Beaubois soutient que Lambert lui a indiqué ce nom com-
me étant celui du déposant ; il reconnaît que l'adjudica-
tion est simulée, et que, en définitive, les objets manquants 
avaient été soustraits par Lambert, puisque celui-ci lui en 
a tenu compte. 

« Les accusés avaient encore recours à d'autres ma-
nières de dissimuler leurs détournements. Quand la vente 
de certains nantissements avait produit un bénéfice, Beau-
bois omettait volontairement de les inscrire comme ven-
dus sur le registre de vente. Lambert, dont l'intrigue et 
l'astuce étaient constamment en éveil, se procurait les re-
connaissances de ces objets ; il les faisait alors sortir du 
Mont-de-Piété par voie de dégagement, et partageait avec 
Beaubois le boni qui aurait dû profiter aux déposants ou 
au Mont-de-Piété. Les nantissements n" 5135, 8435, 
1288, 12554 et 4734 offrent un exemple de ces sortes de 
détournements et de faux combinés. Tous ces objets ont 
été vendus et ne figurent pas sur le registre de ventes. 

« Un autre gain illicite relevé contre le commissaire-pri-
seur est la perception souvent exigée par lui d'un droit de 
vente de 4 pour 100 sur les objets inscrits au rôle pour 
être vendus, mais retirés par les déposants avant la vente 
effectuée. Le règlement, dans ce cas, n'assujétit le dépo-
sant qu'au paiement de ce qui est dû au Mont-de-Piété 
pour le montant du prêt et les intérêts échus. Beaubois a 
avoué tous ces faits, dont l'examen du registre de vente 
établit l'existence. Il s'est ainsi rendu coupable d'un nou-
veau crime, celui do concussion. 

« L'aucieo commissaire-priseur n'a pas seul commis 
des faux; l'ex-garde magasin n'a pas non plus reculé de-
vant ce moyen criminel. 11 l'a même employé quelquefois 
vis-à-vis de Beaubois lui-même. 

« Le 27 janvier 1853, on engageait au Mont-de-Piété, 
sous le n° 837, et moyennant un prêt de 110 fr., un petit 
coupon de Casimir. En 1854, une partie de ce coupon a 
été vendue moyennant 120 fr.; l'autre partie restait à 
vendre. Le commissaire-priseur a .inscrit à sa date l'opé-
ration sur le registre de vente; et comme le nantissement 
tenait au rôle pour 121 fr., il a émargé 1 fr. de perte 
a\ec cette annotation : « Beste un coupon à vendre. » 

•« Ce coupon a été adjuge en mai suivant à trois per-
sonnes, savoir : 2 mètres au sieur Collin, moyennant 
12 fr.; 4 mètres au sieur Basson, moyennant 23 fr.; 1 mè-
tre 40 centimètres au sieur Frochot, moyennant 8 fr. 5 c; 
en tout 43 fr. 5 c. Beaubois a inscrit cette nouvelle men-
tion au registre avec la mention qualificative : « Beste de 
nantissement. » Il ne tenait plus au Mont-de-Piété que 
pour 1 fr. porté à la colonne des prêts; ie boni était de 
42 fr. 5 c. " 

« Quand le registre est revenu au Mont-de-Piété, Lam-
bert, à l'aide d'un grattoir, a fait disparaître les mots : 
« reste de nantissement, » ainsi que le chiffre 1 porté à 
la colonne des prêts. 11 a altéré et grossi pour deux des 
acquéreurs le prix d'adjudication. Ainsi, de la somme de 
8 fr 05 c. concernant Frochot, il a l'ait 20 fr. 05 c. ; de 
celle de 12 francs concernant Collin, il a fait 120 francs 
et du total 43 fr. 05 c, il a fait 263 fr. 05 c. Le chiffre 23 
concernant Colbn n'a pas été modifié. 

» Le commissaire-priseur n'arrêtait ses totaux qu'après 
h transcription des ventes sur le registre des bonis. U ne 

s'est point aperçu delà substitution de chiffres. U a com-
pris dans son addition la somme ainsi altérée, et s est con-
stitué débiteur envers la caisse d'une somme de 120 Ir. 
qu'il ne devait pas. 

■ Lambert a pratiqué la même opération sur le registre 
des bonis où figuraient les mêmes énonciations qu au re-
gistre de ventes. Quel était le but de Lambert en agissant 
ainsi ? Lui seul en a le secret. 

>■ Un autre faux non moins caractérisé est le suivant : 
Le 28 mars 1850 on dépose au Mont-de-Piété, sous le 
n° 4705, un petit coupon de toile et deux morceaux d'é-
toffe : prêt 15 fr. La vente s'effectue en juillet 1851 ; Beau-
bois à cette vente était remplacé par un de ses confrères. 

« Il appert du brouillard que 2 m. 45 cent, de drap ont 
été adjugés moyennant 11 fr. à un sieur Bémond, et que, 
par erreur, on a donné à cet article le n" 4616 au lieu de 
4705. Le coupon de toile n'y figure pas, la vente n'a pas 
été portée au registre à cause de l'errenr. 

« Les totaux de la vente étaient arrêtés. Lambert les a 
fait disparaître à l'aide du grattoir, et à leur place, à la 
fin de la vente, il a inscrit frauduleusement les mentions 
suivantes, en se conformant à l'exigence des colonnes : 
N° 186. Beconnaissance 4705 : Montant du prêt, 15 f. ; 
intérêts, 1 fr. 70. Total, 16 fr. 70. — 2 coupons de 
drap et l'enveloppe ; Acquéreur , Bémond. Produit 
de la vente, 11 fr. Observation, 5 fr. 70 de perte. 

« Puis il a calculé et inscrit au bas de nouveaux to-
taux. Par cette manœuvre il a fait disparaître le coupon 
de toile et a fait supporter une perte au commissaire-pri-
seur, perte dont lui seul a profité. 

« Un dernier genre de faux vient clore la série de faits 
de cette nature imputés à Lambert, 

« Dans le courant du mois de janvier 1858, les nantis-
sements n°s 12,787 et 12,788 engagés depuis le 28 décem-
bre 1855, pour 150 et 110 fr., furent portés sur le rôle 
des ventes dressé par Lambert. Le premier de ces nan-
tissements devait 25 fr.,et le second 18 fr. 40c. d'intérêts, 
total, 43 fr. 40 c., au Mont-de-Piété. Lambert n'inscrivit 
que 6 fr. d'intérêts pour le premier, et 4 fr. 40 pour le 
second, total, 10 fr. 40. Il occasionnait ainsi un préjudice 
de 33 fr. au Mont-de-Piété. Mais il en profita, car, chargé 
de retirer ces objets à la vente pour le compte d'une dame 
Mage, qui les avait déposés ; il fit payer à cette dernière 
la totalité des intérêts dus (43 fr. 40 c), et ne versa dans 
la caisse du Mant-de-Piété que 10 fr. 40, après s'être ap-
pliqué la différence. 

« Il a déjà été établi qu'une entente commune aux 
trois accusés avait présidé aux détournements commis 
pendant la période où ils s'étaient trouvés réunis au Mont-
dô-Piété. L'opération suivante achèverai da démontrer 
avec quel ensemble ils agissaient quand l'appât d'un bé-
béfiee excitait leur convoitise. 

« Sur la fin de l'année 1856, un 6ieur Chocarne avait 
déposé plusieurs montres au Mont-de-Piété. Lambert, à 
force d'obsessions, obtint de lui la cession des reconnais-
sances de ces montres. Il en trafiqua alors avec Peltey, à 
qui il les vendit avec bénéfice et qui les revendit à son 
tour. Chocarne, après la cession des reconnaissances à 
Lambert, avait successivement effectué le dépôt de 
soixante-dix-huit nouvelles montres. En mars 1857, il 
tombe en faillite et prend la fuite. Beaubois, qui était son 
créancier et qui connaissait l'engagement des montres, se 
met à sa poursuite, et l'ayaotatteint à Lpon,il se fait livrer 
toutes les reconnaissances de de sondébitpur. Il s'abouche 
aussitôt avec le syndic de la faillite, et l'on convient de 
prendre les montres au Mont-de-Piété et de les vendre au 
domicile de Chocarne comme objets dépendant de la fail-
lite. Les montres, qui représentaient un capital de 4,225 
fr., sont livrées par le garde-magasin sur un simple récé-
pissé pour être vendues le lendemain. Mais Lambert et 
Peltey, tentés par une première opération fructueuse, 
pensèrent qu'il y avait une spéculation à faire en se 
rendant acquéreurs des montres et il fut décidé entre eux 
que le lendemain on irait en arrêter la vente. 

« Le lendemain, en effet, quinzo montres seulement 
furent vendues moyennant 1,233 fr. Elles tenaient au 
Mont-de-Piété pour 1,083 fr. Le boni remis à la faillite 
était ainsi de 150 fr. Quant aux 63 autres qui représen-
taient une somme de 3,142 fr., voici l'arrangement dont 
elles furent l'objet : Peltey en acheta les reconnaissances 
soit pour Lambert seul, soit de compte à demi avec lui, 
moyennant une somme de 200 fr. comptée au syndic de 
la faillite, et une seconde somme de 190 fr. versée entre 
les mains de Beaubois, qui ainsi tirait un beau bénéfice 
de l'opération. Que devinrent les montres? Elles furent 
réintégrées dans la salle des dépôts. Elles en sortirent de 
nouveau ; on essaya de les vendre dans les ventes du 
Mont-du-Piété, et on en vendit quelques-unes au dehors. 

» Pour le surplus, après des trafics sans nombre, com-
me on avait besoin d'argent, on les réengagea, en exagé-
rant leur valeur, sous le nom du sieur Lombard, sans les 
avoir préalablement dégagées. Bref, quand Lambert fut 
expulsé, vers le milieu de l'année 1858, il était dû au 
Mont-de-Piété, sur les prêts primitifs, que ces montres 
ne garantissaient plus, une somme de 14 à 1,500 fr., dé-
tournée en réalité de la caisse de l'établissement. Sur les 
réclamations du nouveau garde-magasin, Peltey restitua, 
avec les deniers de Lambert, cette somme au Mont-de-
Piété. 

« L'entente entre les accusés ressort nettement de tous 
ces trafics où la fraude des coupables était facilitée par 
l'incurie du directeur et de ses aides. 

« On pourrait citer encore de nombreux détournements 
variant des sommes les plus minimes à des sommes éle-
vées. Un relevé sommaire, dont les détails ne sauraient 
entrer dans un acte d'accusation, a constaté que, outre les 
détournements sur les bonis commis par Lambert et 
Beaubois (1,343 fr. 35 c), outre les détournements im-
putables aux trois accusés et commis par la main de Pel-
tey (21,750 fr.), d'autres détournements d'un chiffre de 
beaucoup supérieur à 3,000 fr., et opérés sur un grand 
nombre d'articles, ont encore été commis par Lambert et 
par Beaubois pendant une période, et par Beaubois et 
Peltey pendant une autre. 

« Le totaldes sommes reconnues jusqu'à ce jour détouH 
nées du Mont-de-Piété, et dont il n'a pas encore.été tenu 
compte à cet établissement, atteint, s'il ne le dépasse, le 
chiffre de 25,714 fr. Il convient d'y ajouter 1,500 fr. pour 
l'opération des montres, dite opération Chocarne ; total : 
27,214 fr. 

« En face de ces résultats accablants, le système des 
accusés est bien différent. Tandis que Peltey fait des a-
veux complets; que Beaubois,cédant à l'évidence, recon-
naît tous les faux et la majeure partie des détournements 
dont on lui demande compte, seul Lambert, avecuneobs-
tination que rien ne peut vaincre, et une ruse qui n'est 
jamais en défaut, oppose à tous des dénégations absolues 
et n'épargne personne dans ses récriminations. Mais les 
constatations de la procédure, les déclarations de ses co-
accusés réduisent ses réponses à l'impuissance.Il y a plus, 
les documents émanés de sa main, ses réclamations écri-
tes adressées à Beaubois, viennent attester les détourne-
ments et la complicité qu'il repousse, et démontrer que 
c'était la plupart du temps sous sa direction, et toujours 
avec sa coopération active que se corisomm tient les frau-
des dont nul mieux que lui ne connaissait le secret. » 

Ap-ès l'interrogatoire des accusés, il a été procédé à 
l'audition de cinquante et un témoins ; c'est seulement le 
13, à une heure de l'après-midi, que M. l'avocat-général 
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Gouazé a pris la parole, et l'audience a été levée après son 

remarquée réquisitoire. 

Le lendemain, après d'habiles plaidoiries, M. le prési-

dent a résumé les débats avec son talent habituel ; le jury 

s'est ensuite retiré dans la ch imbre de ses délibérations, 

et à onze heures du soir il en est sorti rapportant pour les 

trois accusés un verdict affii matif avec admission de cir-
constances atténuantes. 

Eu conséquence. Beaubois et Lambert ont été condam-

nés à dix années de réclusion; et Peltey à sept aos de la 
même peine. 

CHRONIQUE 

PABIS, 1" JUIN. 

S. Exc. leprésideut du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, recevra le dimarche 3 juin et les di-

manches suivants. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise en vente à Paris de veaux trop jeunes : 

sieur Benvoisé, marchand de veaux à Vibraye (Sarthe), 

déjà condamné qnaire fors pour pareil fait, à 200 fr. d'a-

mende. — Le sieur B anche, marchand de veaux à Pont-

lieu (Sanhe), à 100 IV. d'amende. — Le sieur Berger, 

maichand de veaux à la Croix -Verte, commune de Satnt-

Lambert-des-Levées, près Saumur (Maine-et-Loire), à 

100 fr. d'amende. — Le sieur Lelarge, boucher à Cou-

lang" (Sai the), à 50 fr. d'amende. — Le sieur Cheneau, 

mai chaud de veaux à Marigné (Sarthe), à 50 fr. d'a-

mende. — Le sit-ur Meureau, marchand de veaux à Pont-

lieu (Sai llie), à 50 fr. d'amende. 

Pour faux poids : La femme Barjot, marchande des 

1 

quatre saisons, à Belleville, chaussée de Ménilmontant, 

10, à 25 fr. d'amende ; et le si<nir Boumegoiix, boucher, 

roule do Choisy, 36, à 16 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité: Le sieur Dubreuil, 

boulanger, boulevard de Clichy.62 (livré 510 grammes de 

pain sur 540 grammes vendusj, à 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Dmthesne, boucher, rue des Pui.ssonuiers, 8 (livré 

525 grammes de viandejsnr 540 grammes vendu»), à 50 
fr. d'amende. 

Pour mise en vente de lait falsifié : La fille Perrault, 

laitière, rue de la Sourdière, 11, à 25 fr. d'amende. — 

Le sieur Germain, laitier, l'auboug Saint-Martin, 235, à 

100 fr d'amende, et la femme Veil, laitière, faubourg 

Saint-Antoine, 246, à 50 fr. d'amende. 

Bourse de Paris du 1" «Suin 1SG0. 

Ol© | 

i 

Fin courant. -— 

Comptoir d'escompte . 
Orlénis 
Norj anciennes 

— nouvelles 

Est il? 
Lyon-Méditerranée... 

Mil* 
Ouest 
Arifonttég anciennes . 

nou\elles.. 
Gelève 
Dauphiné 

G72 
i:s« 
«75 

8G2 
001) 
888 
513 
567 

■405 

595 

60 Victor-Emmanuel 415 _ 
75 

4!)7 50 

50 
Sarragosse 510 

320 
— Puisses 485 — 
75 237 50 
75 Immeubles Rivoli.... 113 75 
oO Gaz, O Parisienne... 880  , 

— Omnibus de Paris.... 810 
— — de Londres.. 43 75 
— | C imp. des Voilures.. 00 
— | Poi ls de Marseille 412 50 

- CHÂTEAU DES FLEURS. - La division des suir^ 

parties ; l'une musical-, et l'autre durant-' a » •
 e

° deux 

brillant suc -s; f orchestré, si hal.dou^ut ,\\T'n le
 P

!
<H 

Métra, s'y distingue a double titre él obtient ,C"V"!
 R

,R
 M. 

rites. u-avos
 mé

. 

OBLIGATIONS. 

Au comptant. Derc. 69 60.—Hausse • l 'i c. 
Fin courant. — — —.— 

, - „ (Au comptant. D«c. 90 25.—Hausse « 2-'i c. 
* il* I Fin 

3 0|0 comptant 

Id. lin courant .., 
4 1[2 0|0, comptant 

Id. fin courant ... 
4 H2ancien, eompt. 
4 0)0. comptant 
Banque de France.. 

1er cours. 
69 40 

96 20 

2820 — I — 

Plus haut 
69 60 

96 25 

Plus bas. 
69 40 

96 — 

Dern. cours 
69 60 

96 25 

ACTIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

Crédit foncier 892 50 | Beziers 130 --

Crédit mobilier 661 25 | Autrichiens 508 75 

OM. foncier. 1000 f. 
— coupon 10001'. 

— — 100 f. 
— — 500 f, 

f- — 500 f. 
Ville de Paris 5 0[0 

Seine 1857 
Marseille. 5 0;0.... 

Orléans 4 "[0 
— nouvelles . 

— 3 OrO 
Rouen 

Béliers 
Ardennes 
Midi 

Lyon-Méditerranée 

— Fusion 

Dern. cours, j 
comptant. | 

3 0)0 | 
4 0[0 | 

3 0[0 | 
4 0[0 478 76 
3 0|0 447 50 
1852 1115 — 
1855 500 — 

 227 50 

5 0[0 
3 0[0 
3 Ôl0 

305 

115 — 
302 50 

303 75 
505 — 

305 — 

Nord , 306 25 

Dern.cours 
comptant. 

Paris à Lvon 

— ' 3 0)0 302 50 
Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0[0.. . 
Bourbonnais 302 50 
Strasbourg à Bâte 
Ooest 

— 3 0|0 
Grand-Central 

nouvelles.. 
Rhône 3 0|0 

— 5 0i0 
Lyon à Genève 303 75 

— nouvelles. 300 — 
Chem. autrichien 3 010.. 253 75 
Lombard-Vénitien .... 255 — 

Saragosse 205 — 
Romains 240 — 
Dauphiné 302 50 

305 — 

302 60 
305 — 

JARDIN 'ÛARILLE. — Grâce au beau temps, l'élite d's étran-
gers et des Parisiens fa.-hic-iiahles se porte, en foule à ce ma-

gnifique rendez vous du public élégant. Lis voilées des mar-

dis, jeudis etsamedis sont chaque (bis plus distinguées et plus 
nombreuses. 

SPECTAC..ES OU 2 JUIN 

OPÊBA. — 

FRAYAIS. — Le Verre d'.au, las Deux Vauvfs 

OrÊKi-CosiioriE. — Le Cliâteaji frooipette. l'Habit nV M;i , 
THÉÂTRE LYRIQUE. - Les Valets de ffilèM îg'ÔÎ^' 

-AUDEVII.I E. - L'Emers d'une Conspiration
 do

«-

VARIÉTÉS. - Les Amours de Cléupâ r -, Son-d comme un
 Do

t 
GtMNÀSï. — Les Pattes do

 tI11
,„olm, i»iw ml meure • ' 

PALAIS-ROTAL. — Li s Trois Fi's do Cudot Roussel 
PoRi e SAINT-MARTIN. — La CWi-erie de. Genêts. 

AMBIGU. — L'Ecole des jeuues filles, la Sirène de Paris 
GAÎTÉ- - Une Pécheresse. 
Cittyui IMPÉRIAL. — Héloïse et Abeilarl. 

FOLIES. - L'-s Leçons de Betzy, la Nue", fê Mari, |'n;
8toi 

THÉÂTRE DKJA7.ET. — Monsieur Girat, PiauolU, lesS-birs 

BouFEES-l'AitisiF.NS. — Titus et Buéni-e, I ■ Sou de Lise'" 
DÉLASSEMENTS.— L'AUmniacii comi iue. 
LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame eu le Valet. 
BsinaAiiCHAis. — La J.-uuesse -le Franjtun. 

CIROCE DE L'isipf RÀTRICE. — Exercices équestre? à 8 h. du *>i 
HIPPODROME. — Si«ect*cleéquestre les mardis, jeudis,'samed'

r
' 

CoNCkRr-MusAiti) ((diam; s-Elysées). — Tous les soirs à H h" 
•et dimanches, à trois heures. -

ili IÏ'-IIT IEOUOIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ej 
périenoes nouvelles de M. Ilamilton. 

Sf.RAPHiN (12, houlev. Montmar-re). — Tous les soirs à 81, 
CASINO D'ASNIERES (près le pont). — Bal les mercredis ven 

dreibs et dlmanelies. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes k's dinu
n ches, lundis, jeudis et fêtes. 

Ventes immobilières. 

400ÏMCI tm GRléKS. • 

JOLIE HABIT4TIM (HAUTE-MARNE) 

Etude de M" Victor BOIVIIV docteuren droit, 
avoué à Chaumont (Haute-Marne), rue de l'Au-
ge, 29. 
Vente sur saisie immobilière, en 9 lots, 
D'une jolie MAISON d'habitation et de vastes 

bàtimeii'- da termitei d'exploitation, avec cour et 
basse-cour, jardins potager et verger, réservoir, 
rut îr, aisances et dépendances; 

El de diverses PIÈCES DE TËttRB ET 
PBÉ; 

Le tout situé dans la commune et sur le terri-
toire d'Aubepierre, canton d'Arc-en-Barrois (Hau-
te-Marne), 

A l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de Chaumont, le mardi 19 juin 
4860, onze heures du matin. 

Ces immeubles appartiennent à M. Victor-Alfred 
Poullain, propriétaire à Aubepierro, et à dotne 
Augustiu'-Faiiny Jacquinot, son épouse : 

En vertu: 1° de la grosse d'un acte reçu par 
M« Verpy, notaire à Arc-en-Barrois, le 29 octobre 
1843, 2° d un jugement rendu j ar le,Tnbuii~l ci 

vit de Chaumont le 8 mai 1860, enregistré et si-
gnifié; 

Et à la requête de M. Claude Mortet et de Mlle 

Eléonore Moriet, tous deux propriétaires à Arc, 
Il sera, le 19 juin 1*60, à onze heures du matin, 

par-devam le îribunal civil de Chaumont, procède 
à la vente, par suite de saisie, des immeubles dom 
la désignation sommaire et les mises à prix sont 
ci après indiquées. 

DÉSIGNATION. 

Preaiier lot. ■, . 
1° Une maison d'habitation »isa à Aubepierre, 

sur la grande rue, ou roule de Châtillon, entre 
cour et jardin, avec façade eu pierres de taiil-, 
couverture en tuiles, porte cochère donnant sur la 
rue, réservoir et rutoir, cour devant, jardins ver 
ger et potager par derrière. Elle se compose d'un 
rez-de chaussée et d'un premier étage avec grenier 
dessus. De chaque côté de ladite maison se trou-
vent de vastes bâtiments de fermo. Ils se compo-
sent d'écuries, bergeries, greniers à fourrages, 
engrangements, remises, manèges, où sont les ma-
chines a battre, ce liers, hangars, basse-cour, che-
nil, etc. La superficie occupée par ces construc-
tions et par les jardins verger et potager est d'en-
viron 1 hectare S ares 40 cent. 

2' Une pièce de pré lieu dit Porte de l'Aube, 

d'environ 1 hectare SI ares 70 cent., close de murs 
et communiquant a la maison ci-dessus désignée. 

3° Une chenevière au même lieu, contenant en-
viron 11 ares. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
Deuxième lot. 

l°Une pièce de terre aux Hébreux, d'environ 41 
ares 10 cent. 

2° Une pièce de pré, Corne-Saintot, d'environ 
26 ares 80 cent. 

3° Une pièce de pré, la Tuilerie, d'environ 3 hec-
tares 81 ares 54 cent. 

4° Une pièce de pré, f* Roulotte, d'environ 51 
ares 40 cent. 

5°Une pièce de terre et pré; les Longines, d'en 
virou 1 hectare 30 ares. 

6° Une pièce de pré, Petit-Pré-à Bœuf, d'envi-
ron 86 ares 60 cent. 

7° U; e pièce de terre, l'Enfaiit-Gris, d'environ 4 
he dares 83 ares 40 cèut. 

8° Une pièce de pré, l'IsloUe, d'environ 35 ares 
20 cent. 

9° Plusieurs parcelles réunies, sous Bqià-de-lS-
Frrme, Combe-aux-Bergers et autres désignations 
(prés, bois, anciens bâtiments), le tout contenant 
environ 8 hectares. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Troisième lot. 

1° Une pièce de terre, sur la Roche, d'environ 
44 ares 80 cent. 

2° Une pièce de terre, la Vigne, d'environ 
ares 30 cent. 

3° Une pièce de terre, la Couleuvre, d'environ 
40 ares 30 cent. 

Mise à prix : 100 fr. 
Quatrième lot. 

1° Une pièce de terre, sur le Chemin-des-Trem 
blots, d'environ, 54 ares 10 cent, 

2" Une pièce le terre, bas du Chemin-de-l'OEil-
let, d'< nvirmi 58 ares 30 cent. 

3° Une pièce da terre, à l'Epinotte, d'environ 91 
ares 70 cent. 

4° Une pièce de terre, sur la Combe Chambreuil, 
d e iviruu 41 ares 60 cent. 

5° Une p èce de terre, le Poirelot, d'environ 53 
ares 20 cent. 

6" Une pièce de terre, chemin des Bannes, d'en 
virou 36 ares, 

7° Une pièce da terre, sur le Chemin d'Arc, 
d'environ 31 ares 60 cent. 

Miss à prix : 350 fr. 
Cinquième lot. 

1° Une pièce de terre, Montant-des-Noyers, d'en 
viron Si ares 40 cent. 

2° Une pièce de terre, même lieu, d'environ 58 
ares 40 cent. 

3° Uue pièce de terre, sous ia Perrière de-la 

Forge, d'environ 1 hectare 88 ares 30 cent. 
4° Diverses pièces de terre r»unies. Combe-Ri-

vière, d'environ 4 hectares 89 .1res 80 cent. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
^Sixième lot. 

Une pièce de terre nous les Yaux, d'environ 12 
ectares 55 ares 20 cent. 

Mise à p. ix : 3,600 fr. 
Septième lot. 

Une pièce de terre, Combe-à Pludru,d'environ 1 
hectare 11 ares 40 cent. 

Mise à prix : 200 fr. i 
Huitième lot. 

1" Une pièce de terre, les Lhô nés Basses, d'en-
viron 34 ares.. 

2
e
 Une pièce de terre, les Lliômes-Hautes, d'en-

viron 3i àres 80 cuit. 

Mi-e à prix : 200 fr. 
Neuvième lot. 

Un- pièce de terre derrière U Forge, d'environ 
11 hectares 50 ares 60 cent. 

ilise à priji : 2,'i 0 fr. 
S'adresser, pouravo r des renseignements : 
A W B4HV4MJ, avoué poursuivant tu vente. 

(832)* 

CHAMBfîKS ÉT EIIMi M M0TAIMS. 

CB4TE4I1 DE BiIOW.1 (GIRONDE) 

Doiuame vignoble dit Château de Brown, situé 
u V.i.u-.nae (Gironde), à24 kilomètres de Borb aux 
et 1,500 mètres dps domaines dits Chàteau-Mar 
gaux et Château Pàlmer, comprenant : maison 
d habitation, cours et jardins entourés d'eaux vi-
ves, b&dmeiit»' d'exploitati'.ii, vignes, prairies, 
bois, terres labourable , et contenant 134 hectares, 

A vendre à l'amiable. 

S'adresser à «S» $SOCgi;.%K», notaire à 
Pans, rue de la Paix, 5. - .(788)* 

imm 4 4Sri!EîtE$ 
Adjudication sur une seule enchère, eu la cham-

bre des notaires de Pa is, le mardi 12 juin 1860, 
par le mi.-.isière de 9&e 2*1 VB\ l'un d'eux, 

D'une SâAISUrV MIS CAHPAtl.%G avec 
jardin, sise à Asu ère,, rue da la S;at.o;i, 2, pou 
vaut être habitée comme maison u'agrément, ou 
comme ma;son meublée, ou restaurant. 

Mine à prix : 23,000 fr. 

S'adresser à Me JPIAT, notaire à Paris, rue 
de Rivoli, 89. (b'JOf 

MÂlSOfl I!E PRODUIT 
avec cour et jardin, à Paris (Passy), rue d»s Bas-
sins, 5 et 7, près l'Are de-Triomphe, à vendre sur 
una seule enchère, > n la chambre des notaires, le 
mardi 26 juin 1860, m di. Rev. nu priât : 3,730 fr. 

dise à prix : 43,000 fr. 
S':vir;sser s 8HJ AMY, notaire a Paris, rue 

Frani klin, 12 (Passyj ; 
El a M" Renaud, ue aire à Montmorency. (840) 

SWM 2Éîi k P4BIS, 
rue Dauphiné. 37, ei rue Chri--tino, 41, à vendre 
par adpnl cation,même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 12 
juin 1800. 

Produit brut; 3.600 francs. 

Élise à prix : 50,000 francs. 
SV.livsscr à HP VOVABD, notaire à Paris, 

u- Gdilon, 20. (829)* 

ÉTUDE D 4V01É 4 TOUBS. 
A céder, par suito de décès, i'offioe de Jp Derae-

zil, avoué à Tours. 

S'adresser à Tours, à M° Robin, avocat et à 
H" Sauvalle, notai--e. .(804) 

¥ertîes mobilières. 

3P0SDSDE«4RCH4^DS DE VINS 
exploités à Paris, le premier rue Fontaine-an Roi, 
41, le deuxième passage Si P.erre, 8, et le troi-
sième rue de Boudy, 7, à vendre par adjudication, 
même sur u.'-e s»ule enchère, en trois lots et en 
t'élude de »ae

 JPABIMîS, notaire à Paris, rue Thé-
venot, 14, le 11 jum 1860, à midi. 

Mise a prix : 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 2,500 fr. 
Troisième lot: . i,0u0 fr. 

Et même a tout prix. (831) 

COMPAGNIE DES SERVICES MAUITldES 

DES SESS4GE8IES MPtRULK 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le dividende com 

plétueutaire de l'exereice 1859 a é<é fixé en assem-
blée générale du 31 mai, à 40 fi. par action, et que 
cette somme sera payée, à partir du l'r juin cou-
rant, à i'aris, rue Notre-Dtuie -les'-Vicioires, 28 ; 

à Marseille, quai de la Johette, 2; à Lyon, chez 
Mffl P. Gailineet C

e
, et à Bordeaux, quai doBi-

eiilaind, 36, à l'agence do la eo npagule. 
L'impôt sur les titres au porteur e4 fixé à 40 c 

(Coupon u° & à détacher.) 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 
MESSAGERIES IMPÉRIALES 

mm m mm. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur a roues de 500 chevaux 
ia Navarre, 

Gapit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 
"mpériale, partira de Bordeaux pour Rio-Janeiro 
touchant à Lisbonne, Si-Vincent (îles duCap-Veri), 

'emambuco et Bahia, 
Le 23 juin prochain. 

Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 
25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-
quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
Estramadure, capitaine Trollier, lieutenant de 

vaissi-au de la marine impériale. 
Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade. 

Uo avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-
verture du se rvice annexe entre Rio-Janeiro, Mon-
tevideo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 
A Paris, aux Messageries Impériales, 28, r. N.-D.-

des Victoires; 
Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale, 
Bordeaux, d° 131, quai desoliarirons; 
Lyon, a MM. Causse, place des Terreaux ; 
Londres, Puddick, New Coventry sireet, 1, 

Piccadily W; 
Liverpool, G.-H. Fiotoher et Ce, 11, Covent-

Garden. .(3000/ 

TABLEAUX ANCIENS 
£i vendre, après décès, 

entre autres : 

UNE ÊAIGQME DE GUIDE 
un Rembrandt, un l éronèse 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte Marie, 12, à Batignolles. 

de neuf à une heure. 

Sacléfés cooinierclale», — Faillites. — Publication N légales. 

Etude de M« NAUDOT, avoué près la 
Cour Impériale de Pans, H9, rue 
Sainte-Anne. 

D'un arrêt rendu par les première 
et deuxième, chambres de la Cour 

impériale de. Paris, réunies en au-
dience solennelle, le sept mai mil 
huit cent soixante, entre M. Jules-
Emije H1ÎNKV, demeurant à Paris, 
rue Caumartin, 68, d'une part, ei 
M. Pierre-Auguste LEGUAY, et la 

dame Mathilde-Aglaé HENRY, son 
épouse do lui assistée et auiorlsée, 
demeurant ensemble à Iloudan 
(Seine-et-Oise), ayant M" Naudol 
pour avoué d'autre part; ledit ar-
rêt enregistré et signifié ; il appert : 

Que les jogenieiils des quatorze 
avril et vingt-neuf juin mil huit 
cent cinquante rieur, rendus par 

le Tribunal civil de la Seine et pro-
nonçant l'intcriiciion dudil sieur 
Jules-Emile HENRY ont été confir-
més purement et simplement. 

Pour extrait : 

Signé : NAKDOT. 

(3036) A. NAUDOT. 

pgapW—HIUU iiigaacafcnaigte'ry. 

V»mi*» ««aï»!SI*r.-?«. 

VENTES PARfcCTORITËDï JUSTICE 

Le 31 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(4279) Forge à deux feux, soufflet, 

marteaux, cisaili- s, meubles. 
Le 2 juin. 

(4280) Vins de divers crus, eau-de-

vie, viuaigre, comptoir, maubles. 
(4281 • Comploirs, balances, casier, 

bocaux, verres, bouteilles, etc. 
(4282J Meubles divers de luxe, bar-

des de femme, etc. 

(4283. 12 feuillettes de vin conte-

nant ejiviron 74 hectolitres. 
Rue Saint-Honoré, 257. 

(42ii) Jialériel d'imprimerie, meu-
bles divers. 

Boulevard Saint-Martin, 13. 
(428uJ 10 billards, 40 tables en mar-

bre, comploir, glaces, etc. 
Place Bréda,10. 

(4186) Guéridon, pendule, fauleuils, 
armoire à glace, commode, etc. 

Rue du Faubourg-Saint Honoré, 171, 

(42S7) fitoffes diverses, comptoirs, 
meubles. 

Rue Bleue, 36. 
(4288) Tables, chaises, ustensiles de 

ménage, etc. 

Rue Montmartre. 152. 

(4289) Comptoirs, casiers, lauleuils, 
voilettes blanches et noires, etc. j 

Lo 3 juin. 
Route de ùhallllon. 

(4290) Comptoir, tabourets, tables 
batterie de cuisine, etc. 

Le 4 juin. 

En l'hôtel des C'ommissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(429i; Tables, chaises, buffet, pen-
dule, fauteuil, canapé, etc.. 

,4292.; Comploir, labhs, série de me-
sures, U8tensi|e3 de ménage, etc. 

Le 5 juin. 
Rue do Cléry, 83. 

4293) Comploir, glace, pendule 
établis, lot d'ouliis, etc. 

La publication légale de» actes de 
ocieto est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, Bàns r<>)e 
des quatre journaux suivants: ie 
iloniteur universel, la, Gazette i'e.t 

.r- Vianaux. le Droit et le Jourr.il ge-
tfrat d'haut', dit Pintes spthvt. 

Les soussignés : 4» M. Jacques 
DAUBOURG père, entrepreneur de 
vidange, demeurant à Paris, Gran-
de-Rue de Balignolles, i2; 2» M 
Pierre-Emile BESSON, aussi enlre-

preneur de vidange, demeurant ù 
CHcby, rue Dumoulier. et M. .'i» Phi-
Ibert Marie DAUIIOURG fils, soldat 

en congé illimité, demeurant au 
même lieu, ont. dit et arrêlé ce qui 
suit : Suivant acte reçu parM= Au-
m'inl-Thiéville et son collègue, no-
lairas à Paris, le vingt-quatre mai 
mil huit cent cin juaute-six, enre-
gistré et publié, il a été formé pour 

dix années, qui ont commencé le 
premier mai mil huit cent cin-
quante-six. une sociélé en nom col-

lectif enlre M. Daubourg père et M. 
Besson, ayani pour objet l'ixploi-
nidon de la vidange des fosses d'ai-

Iftnccs et le service des fosses mo-
biles de la Compagnie Sussex. Par 
cet acte, il a été convenu première-
ment, sous l'article que celle 

société serait gérée en commun ; 
néanmoins, que M. Besson serait 

ohurgô delà caisne et de la tenue des 
livres, et que M. Uaubourg père se-

rait chargé de la recette; deuxième^ 
menl, et sous l'article 12, que M. 
Daubourg pùre pourrait se l'aire 

remplacer par son fils, s'il le ju-
geait capable de remolir les condi-

tions nécessaires.—Usant de la fa-
culté a lui concédée par l'acte, dont 
s'agil, M. Daubourg pèro déclare ici 

se faire momentanément remplacer 
par M. Daubourg, son 111s, lequel 

accepte celte mission, que M. Besson 
sedeelare pour bien et dûment si-
gnifiée. Et de convention entre tou-

tes les parties, il e»t convenu, sur 
la proposition de M. Besson, que 

M. Daubourg fils sera chargé seul 
delà caisse, de, la recelte et de la 
tenue des livres, le tout sous la res-
ponsabilité et la garantie solidaire 

do M. Daubourg père. Le Ari^Us-
inent des associés, qui était de dix 
huit cents francs par an, est por'é 
à la somme de deux mille cenl 
francs par an polir chacun d'eux. 
Il est convenu que M. Daubourg fi s 
sera au siège à Batignolles, et que 
M, Besson sera seul à Cllcny. Il n'est 
point autrement changé ni dérogé 
ii l'acte reçu par M" Aumont-Thié-
ville. — Pour faire publier ces pré-
sentes partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
Fait et arrêté triple a Cbchy, Je 
vingt mai mil huit cent soixante. 
Ensuite est écrit : Enregistré à Pa-
ris, le vingt-six mai mil huit cent 
soixante, folio 81, cases 6 à 7, reçu 

cent Irente-buit francs soixante 
centimes, decime couvris, signé 

(illi.sjblement). Il est ainsi en l'acU 
ci-dessus transcrit, déposé au rang 
des minutes de M' Aumont Thié-
ville soussigné, ainsi qu'il résulte 
d'un acte reçu par lui et l'un de ses 
collègues, le vingt-six mai mil huit 
cent soixante, enregistré. 

(4190; AUMONT. 

Suivant, acte sous seings privés, 
fut triple à Paris, ù la dale du dix-

neuf mai mil huit cent si.ixauie, 
enregistré, le vingt-neuf du même 

mois, par Pommey. qui a reçu eept 
francs soixante dix centime.-, il a 
été formé une société en nom col-
lectif enlre : 1° M. Victor BONNET, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Sa nt-Fiacre, 12; 2° M. Gustave 
SION, négociant, demeurant à Paris, 
rue de la Nation, 10; 3» et M.GUYOT-
JEANN1N, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Mulhouse, 5; 

pour exploiter la fabrication du 
voiles pour daines, r..bes nouveau-
lés, chemises pour hommes et pour 
femmes, etc. A compter du premier 
juin prochain, le siège social sera 

rue Neuve-Sainl-Eusiache, il. I.a 
durée de la société est fixée à dix 
années, le capital social est de qua-
raiile-einq mille francs. La raison 

et 'a signature sociales sont : SION 

BONNET el O. La signature sociale 
appartiendra aux (rois associés Les": 

dettes antériem es seronl à ia charge 
de. celui des associés qui les aura 
contractées, sans que sa part ni 

celles des aulres puissent nullement 

en être tenues. 

NicouLLAiD, mandataire, 
—(4191) 7, rue de Provence. 

TRIBUNAL m COSIÉKGE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au. Tribunal eomniu-
nicatiun de !a comptabilité des fail-

lites qui les cpn«e.ruen+; les samedis, 
de dix à quatre, meures. 

Faillit**. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 MAI 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur G ELIOT (Louis-Mathu-
rin-Camille, anc. plombier),demeu-
rant à Paris, rue St-André-des-Arts, 
24; nomme H. Daguin juge-commis-
saire, et M, Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 12, syndic provisoire (N-
17185 du gr.). 

Du sieur BAI1DÉCHE (Pierre-Char-
les), confiseur, demeurant A Pai is, 
rue des Lombards, 31, et rue de Ri-
chelieu, n. 94; nomme M. Larenau-

dière juge-coin-i.i.-sàire, el M Tril-
le, rue St-tlonoré, 217, syndic pro-
visoire (N° 471S6 du gr.). 

Du sieur JOURDAIN Louis-Etien-
ne-Cornélie ), fabr. bijoutier, de-
meurant a Paris, rue Sainl-lluiioré, 

452; nomme M. i<aguin juge-com-
missaire, et M. Ballarel, rue ne Bon-
dv, 7, syndic provisoire (N° 17187. 
du gr.). 

PRODUCTION DE TITRÉS. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De ta société ROMEUF et Cis, mds 
rie vins, rue St-Sauveur, 84, compo 
sée de Jacques Bomeuf et Pierre-
François-Xavier Guillaume, entre 

les mains de M. Kneringer, rue La 
lirujère, 22, syndic de la faillite (N" 
16733 du gr.); 

Du sieur NARBONNE (Françoi<-
Dominique), md de vins-traiteur. 

cours de Yincennes, 43 bis, entre les 

:uains de M. Knrringer, rue La 
Bruyère, 22, syndic de la faillite (N° 
16845 du gr.); 

Du sieur JAFFLEIN (Simon), anc. 
limonadier, rue Neuve-Sl-Eustaebe, 

9, actuellement passage des Potites-
Ecurieft, n. 5, enlre les mains de M. 
Sauilon, rue Chabanais, 5, syndic 
de la faillite (N- 16261 du gr.); 

Du sieur MARIÉ Charles-Augus-
te', md Un nouveautés, rue de Pa-
ris-Betlevifle, 10, enlre. les mains de 
M. Trille, rue St-Honoré, 217, syn 
die de la faillite (N» i7i46 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Gode de commerce, être procédé à 
lu vérification et à l'admission des 

créances, gui commenceront immédia-
tement après l'exviralion de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Souf invités à se rendre au Tribunal 
clc commerce de Paris, sal'e des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROCHÉ, négoc. à Mont 
martre, chemin des Boeufs, 38, le 5 
juin, à 42 heures (N» 13382 du gr.); 

Du sienr NONOTTE, md de vins, 
rue Lourcine, n. 102, le 7 juin àl 
heure (N» 47062 du gr.); 

Du sieur HAZARD (Louis-Joseph), 
négoc. en vins, bières et charbon 

Grande-Rue, n. 27 (lt,* arrondisse-
ment), ie 6 juin, à 1 heure (N° 46898 
du gr.),-

Du sieur GU1NARD (Jules), limo-

nadier, tenant établissement de 
tioidllcn, rue Ménilmontant, 459 le 
7 juin, à 4 heure (N° 17027 du gr.'); 

Du sieur BOURGEOIS ( Amédéé-
Louis), restaurateur, place de l'O-
dêon, 2. le 1 juin, à 10 heures 112 
(N« 47000 du gr.); 1 

Du sieur LORY (Charles), boulan-
ger, rue Cadet, n. 19, le 7 juin, à I 
heure (N» 47059 du :«•.). 

J'our être procédé, sous ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOVA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
jeurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POUGET (Lonis-Augus-
te , fabr. de lampes, rue de Malte. 

10-12, le 7 juin, a 10heures (N° 16877 
du gr.), 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que le-s créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et lo failli peuvent 
prendre au" greffe communication 

du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

v|AFFIRMATIONS APRËSi UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

PICARD (Julien), md de vins-trai-
teur, rue des Brouillards, 5, ci-de 
vaut Montmartre,en retard de faire 
vérilierel d'affirmer leurs créances 
sonlinvités à se rendre le 7 juinj 
à 40 h. i[2 précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi 

naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 

l'affirmation de lem-sdites créances 
(N» 16825 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
BILL* (Jules), épicier, rue de la 
Santé, n. 99, ci-devant Batignolles, 
sont invités à se rendre le t juin, 

à 10 h. Ii2 précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêler; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 16702 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidationde l'aclifabandonné 
par le sieur KUHN (Georges-Chris-
tian), ébéniste md de meubles, rue 

r,
a
.
um

,
arlln

' n, 12, étant terminée, 
MM les créanciers sont invités a se 
rendre le 7 juin, à lo h. ij2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Code 
2«co

.',
n

«'«ree, entendre le compte 
dôliiutif qm sera rendu par les svn-

dies le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux fraucs vingt centimes. 

Juin 1860. F0 

fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 46659 du gr.). 

La liquidation de l'aclifabandonné 

par la dame BOURGEOIS (Denise 
[N'ottelel, femme autorisée de Char 
les), mde de lingeries en gros, rue de 
l'Echiquier, 32, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se ren-
dre le 7 juin, à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 

l'arrêler et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 16711 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur SAINT-DENIS , fon-
deur, rue des Trois-Bornes, 15, peu-
vent se présenter chez M. GiUet, 
syndic, rue Neuve-Si-Augustin, 3.1, 

pour toucher un dividende de 1 fr. 
16 e. pour 100, unique répartition 

(N" 16202 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de as 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 31 mai. 

Du sieur GAUCHER (Jacques-Au-

gusle), fabr. de chaises, rue de Cha-
ronne, n. 42, passage Josset, 4 (N° 

17043 du gr.); 

Du sieur RUPP (Auguste), brûleur 
de cafés, boulevard des Trois-Cou-

ronnes, 2! (N° 17i33 du gr,); 

Du sieur GF.NEI.LE, cordonnier, 

rue Vieille-du-Temple, 44 (N° 17079 

du gr.!; 

Du sieur I.ÉVÈQUE, nég., demeu-
rant ci-devant à Levallois, commu-
ne de Clichy, place St-Vincent de-
Paul, actuellement à Paris, rue. des 

Barres-St-Paul, 23 (N* 16679 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 JUIN 1860. 

NEUF HEURES : Bourgeois, négoc. en 

doublures, redd. de compte. 
DIX HEUBES : Chastagmer , md ae 

vins, vérif. , , ,. 
m» s Thibault, nég. en dentelles, 

eiat.-Debroize, mdde vins, redd. 

de compte. „ „„,aipr 
UNE HEURE: Jnllian linionawr-

vérif.- Buneaux, md de nofluau 
tés, clôt.-Dubois, nég. en Brode 

ries, rem. à huit. „. 
DEUX HEURES : Defer md de çw 

feclious, synd. - Mallet, tailleur, 

vérif.-Villard, md de vins, m. 
Veuve Pousse, anc. mde fie taim 

te»ie, id. - Bérenger, ind a M » 
lefte,id.-Robin,di4illatrur,cM' 

-Martin jeune, anc. bourielW, 
conc—Magisson, limonadier, » 
lirm.après union.-Gougeara, au 

cien épicier, id. 

»écè» e* InHumaU»"* 

Du »0 mai 4860. - M. Pariset, 63 
ans, rue du Four-St-Honoré , •'■ 

M. Boudllier, 66 ans, rue du Semi^ 
66. - Mme Patessier, 64 ans, rue u 

Braque, 4. - M. Guenot, 54 ans 
de Saintonge, 38,-Mme Ladouçe, 

ans, rue Vieille-du-Temple,,2-
 f 

Desmazures, 80 ans, rue de n» . 
64. - Mme Lamollel, 63 ans, rue a 
la Calandre, 13.-Mlle Velte, se an% 

rue des Amandiers, I6.-M™*>;? «j, 
Demougsn, 75 ans, rue de la ci», 

-Mlle Huet de Vaudour, <j an8

n
''

r
é, 

B ,urbo.i-le Château, 4 .-Mm s Pore, 

74 ans, rue du Regard, s.-Mrae ^ 

ret, 34 ans, rue de Seine, 6. - ^
rt marquis de Chabannais de (.orne j 

5e ans, rue de la Madeleine, «. 
Mme veuve Gouriez de la Mo te. 

avenue des Champs-bb^ • 

Mui« Dreuilles, 47 ans, rue 3 
ans, avenue des Chàmps-EW* 

2
6 1 »u>. Dreuillesj 47 ans rue a 

la Madeleine, i5, - Mme Boulet, 

ans, rue de Trévise, ^ -f^. tu. 
Rcvol, 63 ans, passage J'*

ol
h,'-,, 11. 

Kondel, 40 ans, rue de, U™™™' rie 
- Mme Normand, 57 ans, rue 

Bondy, 76.-Mme Chapeaux, 31 * _ 
rue du Faubourg-St-^arUnj^W-j 

Mme Brûle, 75 ans, •-- , 
Prieuré, 16.- M. Bavo 72a.M 
de eiepus, n.-

M
 M. «i-pJjaua, >

 M e 
boulevard Montparnasse 36. 

rue 

■or-
rue 

boulevard Montpai u«oj.
 d 

Mme Bélier, 37 ans, r,ue
 rul! 

léans.S.-M.nelossc, «J 
Haut-du-Transit, 23 - «nn

 p s
. 

joguet, 83 ans, grande ruée, 

SÏ «L-Mme Bourel. 50 »$>g.
v
èjité 

rue de La Chapelle 62e-Wrn
e

 e
_ 

Chaliert. 53 ™ ,
le

 '
4

 ia, *» 
- M. Spiro Wolfi, 67 ans,

 fi
 1

 & s 

Beauregard, 2. —«j_ MMiOJJ*
 27 

rue de Flandre, 68. - f-
ans, rue des Rigoles^j^ ^„ 

L'un des gérants 

HipP-
DDOIII». 

IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NHUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Cernfié l'insertion sous le n* Pour légalisation de la «ign?
tu

"> f ;
 Guï

°
T

' 
Le maire du 9» arrondissement. 


